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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

CIRCULAIRE du 18 novembre 1982 relative d l'application 
du décret n° 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités 
techniques paritaires. 

Paris, le 18 novembre 1982. 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives, à Mesdames et Messieurs les 
ministres et secrétaires d'Etat. 

Objet.— Application du décret n° 82-452 du 28 mai 1982, 
relatif aux comités techniques paritaires. 
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Le décret n 	du 28 Mai 1982 (Journal officiel du 30 mai 1982) 
relatif aux e—eseis teelsniquee paritaires abroge les articles 38 
à 54 du décret n°  59.397 du 14 février 1959 relatif aux commis. 
sexes administratives paritaires et aux comités techniques pari-
taires et fixe les nouvelles dispositions applicables aux comités 
techniques paritaire". 

La présente circulaire, qui abroge la circulaire n" 79 du secré-
taire d'Etat à la fonction publique et à la réforme administrative 
en date. du 52 mars 1948, la-  circulaire n" 172 du ministre d'Etat 
chargé de le fonction publique en date du 13 mars 1850 et la 
troisième partie -consacrée aux comités techniques paritaires de 
la circulaire FT n° 1283 du 28 mars 1977, a Pour objet de préciser 
le sens et la portée- de ce décret. litée envisagera successivement 
l'organisation, la composition, les coirrpétences et le fonctionne( 
ment dos comités •  techniques paritairea. 

I. — OEHENISATION DES Courra TECHNIQUES PAR!?AIRSS 

Articles 2, 3 et 4. 

Un comité ' technique ministériel doit normalement être créé 
auprès du ministre dans chaque département ministériel. Toutefoiê, 
Il peut être créé un comité teettnique commun à plusieurs dépar-
tements ministériels ioreque ces départements ont des services 
communs. 

De même. ll doit être obligatoirement institué un comité technique 
paritaire centra]: 	- 

— auprès de chaque directeur du personnel de l'administration 
centeale; 

-- auprès de• chaque directeur 'ou directeur général d'adminis-
tration. comportant des services centraux et des services extérieurs; 

— auprès -  de chaque directeur' ou directeur général d'établisse-
ment nubile de FEtat ne . présentant pas un caractère industriel 
et commercial et dépendant du département ministériel intéressé, 
et cela même si l'établissement publie emploie essentiellement ou 
exclusivement des agents non titulaires. 

Cintre lm comités techniques ministériels et les comités tech-
niques centraux, dont la création est obligatoire, peuvent être 
institués: 

— des coinitée techniques spéciaux dans les service ou groupes 
de services ; 

— dee comités techniques régionauk dans les circonscriptions 
régionale, des départements ministériels; 

— des comités techniques départementaux dans les circonscrip-
tions deertententales des départements ministériels 

— des comités techaiques locaux, à l'intérieur des circonscriptions 
régionales ou départementales des départements ministériel'. 

n apparaît conforme à l'esprit de concertation qui doit présider 
aux relatioes•entre l'administration et ses agents que soit systems. 
tiquement envisagée la création de -  comités techniques spéciaux, 
régionaux, départementaux ou locaux dans tous les cas où la nature. 
l'importance ou l'organisation des services de justifient. 

Les comités techniques paritaires, qu'ils soient ministériets, cen-
traux, régionaux, départementaux ou locaux doivent. être créés par 
un arrêté conjoint du Prunier ministre (ou, s'il en existe un, du 
ministre chargé de *Meilen publique) et du ministre intéressé 
(ou des ministres intéressés,' dans l'hepothèse où 11 a été créé un 
comité commun à phialeurs départements. ministériels,. Par comié. 
quant, -tont projet d'arrêté portant création d'un comité technique 
paritaire ou modification du nombre des membres d'un tel comité 
doit être revêtu de la signature du ministre intéressé- (ou des 
ministres% intéreme et être transmis (Torlginal et trois copies), 
pour signature, à da direction générale de Tadministration 'et de 
la fonction publique. Cette dernière le fera ensuite *parvenir au 
service législatif du secrétariat général du Gouvernement, en vue 
de son inaertion au Journal oflielitl. 

Lorsqu'un comité technique paritaire est en fonction et qu'un 
arrêté interministériel vient modifier le nombre de ses membres, 
les dispositions de cet arrêté ne s'appliquent pas immédiatement. 
Elles n'entrent eu vigueur qu'au moment où le Mandat des membres 
de es comité arrive à expiration en application des articles 8 
(troisième alinéa), 10 et 29 du décret n° 82-452. 

IL — CQUIPOSITION ses courre& escimuatss PAR:TNIREE 

a) Nombre des membres. 

Articles 5 et 5. 

Le nombre des membres d'un comité technique paritaire est 
fixé par l'arrêté interministériel instituant ce comité, en tenant 
compte de trois principes. 

Tout d'abord, le nombre des représentants titulaires du per-
sonnel doit être égal au nombre des représentants titulaires de 
l'administration. Parmi ces représentants titulaires de l'adminis-
tration doit obligatoirement figurer l'autorité appelée, en applica-
tion des articles 16 à 13 du décret n" 82-452, à présider le comité. 

Ensuite, be nombre des membres suppléants peut être inférieur, 
mais il ne saurait en aucun cas être supérieur, au nombre des 
membres titulaires. . - 

Enfin, le nombre des membres titulaires ne peut pas être sapé-
'rieur à trente dans le cas d'un comité ministériel, et à vingt 
dans le cas des autres couilles. Par contre, il n'est pas exigé qu'un 
comité technique comporte un nombre .minimum de membres 
titulaires, afin de ne pas gêner la constitution de ces comités dans 
les services qui ne comportent qu'un faible nombre d'agents. Le 
nombre des membres d'un comité technique paritaire doit être 
fixé en tenant compte, le plus possible, de l'importance du nombre 
des agents relevant de ce comité technique. 

lm Désignation des membres représentant l'administration. 

Article 7. 

Les représentants de l'administration au sein d'un comité tech-
nique paritaire ministériel ou d'un comité technique paritaire 
central sont nommés par arrêté du ministre ' intéressé (ou des 
ministres intéressés, dans le cas visé à l'article -  2, second alinéa). lis 
sont choisis, parmi les fenctionnaires du département ministériel, 
de l'administration ou de l'établissement public concerné qui sent 
de deuxième classe ou d'un. grade assimilé ou parmi .les agents, 
titulaires ou non titulaires, de ce département, cette administration 
titulaire' ou non titulaires de ce département, cette administration 
ou cet établissement qui sont spécialetnent qualifiés pour traiter 
des nuestions entrant dans la compétence des comités techniques. 

Les représentants de l'administration au sein d'un comité tech-
nique paritaire spécial, régional, départemental ou local sont 
nommés par décision du chef de ta circonscription territoriale . 
ou du chef de service auprès duquel ce comité est constitué. ils 
sont choisis,' sans distinction de grade, parmi les agents exerçant 
leurs attributions dans le service ou la circonscription territoriale 
considérée. 

Les arrêtés et les décisions visés à l'article 7 du décret n° 82452 
doivent désigner nommément tous les représentants de l'adminis-
tration au sein d'un comité technique Paritaire. 

e) Désignation des membres représentant le personnel. 

Articles 8 (io' et e alinéa) et 11. 

Le, .représentants du personnel 'au sein d'un comité technique 
paritaire sont désignés librement par les organisations syndicales 
de fonctionnaires regardées comme représentatives du personnel au 
moment où se fait la désignation. 

A cet effet, pour ,chaque service, groupe de services ou cir. 
conscription appelés à être dotés d'un comité technique, un arrêté 
tin ministre intéressé (ou des ministres intéressés dans. le cas visé 
l'article 2, second alinéa) établit la liste des organisations aptes 
à désigner des représentants et fixe le nombre des sièges de titu-
laires et de suppléants atteibués à 'chacune d'elle. 

Cet arrêté doit également indiquer le délai qui est imparti à 
ces organisations pour désigner leurs représentants. Il va de soi 
que si à l'expiration de ce -  délai une organisation syndicale n'a 
pas encore désigné les représentants qui occuperont les sièges 
auxquels elle a droit, de comité technique paritaire peut néanmoins 
valablement se réunir dès lors que le quoruM prévu à l'article 28, 
second alinéa, du décret n' 82-452 est atteint. 

L'affirmation selon Laquelle les organisations syndicales désigent 
librement les représentants du personnel au sein d'un comité 
technique paritaire figurait déjà, depuis le décret h' 76510 du 
10 juin 1978, dans le premier alinéa de l'article 44 du décret 
a° 59-307 précité.. Elle vise simplement à rappeler que le texte' 
créant un comité technique paritaire ou le ministre chargé de 
répartir les sièges entre les organisations syndicales représen-
tatives ne doivent pas, sous quelque forme- que ce soit, limiter 
le choix par les organisations syndicales des agents qui seront 
appelés à siéger au sein de ce comité. 
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Avant l'entree en vigueur de ee decret n' 52452, lei organisations 
syndicales ne pouvaient désigner en qualité de représentant du 
personnel que des fonctionnaires régis par l'ordonnance n' 59-244 
du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires 
(Conseil d'Etat, 28 février 1951, syndicat national de la recherche 
scientifique, technique et atomique, Lebon (p. 123] et Conseil 
d'Etat, 2 novembre 1977, sieurs Brasiller, Constantin et Denayer, 
Aide 1978 1p. 6831). Le décret n' 82-452 prévoit que, désormais, 
les organisations syndicales peuvent désigner en qualité de repré-
sentants du personnel aussi bien. des agents non titulaires que des 
fonctionnaires car, la plupart des questions qui relèvent de la 
compétence des comités techniques concernent autant les agents 
non titulaires que les fonctionnaires. De même, il convient d'ad-
mettre que les Ouvriers dea établissements industriels de l'Etat 
peuvent siéger en tant que représentants du personnel au sein 
des comités techniques paritaires, sauf dans l'hypothèse où ces 
personnels ouvriers disposent d'une structure de concertation spé-
cifique telle que, au ministère de la défense, la commission pari-
taire ouvrière. 

La détermination de le composition de la représentation du 
personnel au sein d'un comité technique paritaire suppose donc 
que soit appréciée la représentativité .des organisations syndicales. 
Ce problème de l'appréciation de la représentativité des organi- ' 
listions syndicales revêt un- double aspect: 

— à partir de quels critères cette représentativité doit-elle être 
appréciée ? 	 - 

- dans quel cadre cette représentativité doit-elle être appréciée ? 

En ce qui concerne le premier point, les critères permettant 
de déterminer le caractère représentatif d'une organisation syne 
cale sont au nombre de cinq: les effectifs, l'indépendance, les 
cotisations, l'expérience et l'ancienneté du syndicat, l'attitude patrio-
tique pendant roccupatihn (loi du 11 février 1950). Les difficultés 
suscitées par l'application de ces critères sont tranchées par les 

•tribunaux. Trente-sept ans après la fin de la Seconde Guerre mon , 
 diale, la jurisprudence n'a plus guère l'occasion d'employer le 

critère de l'attitude patriotique pendant l'occupation. Elle n'utilise 
donc plus que les quatre premiers critères. En outre, elle a enrichi 
le contenu de ces critères en faisant appel à des notions telles 
que l'activité réelle ou l'audience du syndicat, laquelle est révélée 
par les résultats des élections professionnelles..En ce qui concerne 

'la fonction publics«, les élections professionnelles à prendre en 
considération sont les élections aux commissions administratives 
paritaires (par exemple, Conseil d'Etat, 3 mars 1982, fédération 

•nationale C.G.T. de l'équipement, et Conseil d'Etat, 3 mars 1982, 
syndicat général de l'éducation nationale S.G.B.N-.-C.F.D.T.). 

' 	Le décret n' 82-452 applique et précise cette jurisprudence 
puisque le second alinéa de son article 8 fait désormais du nombre 
des voix obtenues lors de l'élection des représentants du personnel 
aux commissions administratives paritaires le critère essentiel de 
la répartition des sièges entre les organisations syndicales au sein 
d'un comité technique. Le nombre des voix qui doit être pris en 
considération est le nombre moyen des voix tel qu'il est défini 
par le troisième alinéa de l'article 20 du décret n' 82-451 du 
28. mal 1982 relatif aux commissions administratives 'paritaires 
s Le' nombre moyen de voix obtenu par chaque liste s'obtient en 
divisant le nombre total de suffrages acquis par chaque liste par 
le nombre de représentants titulaires et suppléants à élire pour 
la représentation du corps considéré. e 

n cônvient de préciser que la composition des comités technniques 
locaux, départementaux, régionaux et spéciaux doit dorénavant être 
opérée proportionnellement au nombre moyen de voix recueillies 
/ors des élections des représentants du personnel aux commissions 
administratives paritaires, la répartition des restés se faisant, comme 
il est de règle dans la fonction publique, selon "la règle de la plus 
forte moyenne. En ce qui concerne la composition des comités 
techniques ministériels et des comités techniques centraux, Palet• 
cation de la règle de la proportionnelle peut, par contre, être légè-
rement tempérée afin de permettre la représentation de certaines. 
oragnisations syndicales minoritaires, car ii armerait souhaitable que 
les opinions les plus diverses puissent s'exprimer au sein de ces 
comités. 

Signalons également qu'en l'état actuel des textes, les organisations 
syndicales ne sont pas seules à pouvoir présenter des listes de 
candidata lors des élections aux commission administratives pari-
taires, alors qu'elles peuvent seules désigner les représentants du 
personnel au sein des comités techniques paritaires. Par conséquent, 
Il faudra,' bien évidemment, ne pas tenir compte du nombre des 
voix recueillies, lors des élections aux commissions administratives 
pariteires, par les listes de candidats non présentées par les orga-
nisations syndicales lorsqu'il sera procédé à l'appréciation de la 
représentativité syndicale, en vue de le composition d'un comité 
technique paritaire.  

. 	 ----- — 
Notons enfin cluT, peut se produire que plusieurs organisations 

syndicales présentent une liste commune lors des élections aux 
commissions administratives paritaires. Dans une telle hypothèse, li 
est impossible d'évaluer avec exactitude quel est le nombre exact 
des voix revenant à chacune des organisations participant à cette 
liste commune. On peut toutefois présumer que ces organisations 
ont pris en considération leur influence respective lorsqu'elles ont 
décidé du nombre de représentants que chacune d'entre elles compte 
sur la liste commune. Aussi la solution la plus simple consista-t-elle, 
pour .1a constitution du comité technique .paritaire, à répartir le 
nombre des vois recueillies par cette liste commune entre Ies orga-
nisations syndicales qui l'ont constituée en fonction du nombre des 
personnes appartenant a chacune de ces organisations qui sont can-
didates sur la iiste commune. 

En ce qui concerne le second point, une jurisprudence constante 
du Conseil d'Etat estime que la représentativité des organisations 
syndicales doit être appréciée dans le cadre où est institué le comité 
technique paritaire considéré (Conseil d'Etat, 21 juillet 1972, fédé-
ration syndicale chrétienne des travailleurs des P.T.T., Ajda 1973, 
p. 37e). 

Pour l'application de. l'article 8 du décret 	82452, la repré- 
sentativité des organisations syndicales doit donc être uniquement 
appréciée dans le cadra : 

— du service ou du groupe de services concernés, s'il s'agit d'un 
comité technique spécial; 

— de la circonscription régionale, s'il s'agit d'un comité technique 
régional; 

— de la circonscription départementale, s'il s'agit d'un comité 
technique départemental; 

— de la circonscription infra-régionale ou infra-départementale, 
s'il s'agit d'un comité technique local; 

— de l'établissement public, s'il s'agit d'un comité technique 
central -institué auprès du directeur ou du directeur général de 
cet établissement ; 

— des services centraux du département ministériel, s'il s'agit 
d'un comité,  technique central institué auprès du directeur du per-
sonnel de l'administration centrale ; 

— des services centraux et extérieurs placés sous l'autorité du 
directeur ou du directeur général d'administration concerné, ainsi 
que des établissements publics ne présentant pas un caractère 
industriel et commercial dont le personnel relève directement de 
l'autorité de ce directeur ou directeur général, s'il s'agit d'un 
comité technique central institué auprès d'un directeur eu directeur 
général d'administration comportant des services centraux et des 
services extérieurs; 

— des services centraux et extérieurs du département ministériel, 
ainsi que des établissements publics ne présentant pas un caractère 
Industriel et commercial dont le personnel relève directement de 
l'autorité de l'un des directeurs ou directeurs généraux d'adminis-
tration de ce département, lorsqu'il s'agit d'un comité. technique 

Dans le cas où des personnels de même statut sont affectés dans 
différents services ou établissements publics (par exemple, les ensei-
gnants de statut universitaire), il peut s'avérer opportun d'instituer, 
au niveau central, un comité technique paritaire spécial compétent 
pour connaître des questions intéressant ces personnels et présidé 
par le directeur ou directeur général d'administration qui est chargé 
de leur gestion. Dans une telle hypothèse, la représentativité des 
organisations syndicales doit être uniquement appréciée parmi les 
personnels à l'égard desquels le comité spécial est compétent. 

Afin d'illustrer les principes énoncés ci-dessus par un exemple, 
signalons qu'une organisation syndicale, qui, lors des élections aux 
commissions administratives paritaires, a .recueilli, dans l'ensemble 
des services centraux et extérieurs d'un département ministériel 
ainsi que dans les établissements publics ne présentant pas un 
caractère' industriel et commercial dont le personne/ relève direc-
tement de l'autorité de l'un des directeurs ou directeurs généraux 
d'administration de ce département, un nombre moyen de voix suffi-
sant pour être représentée au sein du comité technique paritaire 
Ministériel, ne sera pas représentée dans un comité technique pari-
taire spécial ai elle n'a obtenu qu'un très faible nombre de voix 
dans le service ou le groupe de services à l'égard duquel ce comité 
est compétent. 

Par contre, une organisation syndicale qui a recueilli, dans l'en-
semble des services centraux et extérieurs d'un département minis-
tériel ainsi que dans les établissements publics ne présentant pas 
un caractère industriel et commercial dont le personnel relève 
directement de l'autorité de l'un des directeurs eu directeurs géné-
raux d'administration de ce département, un nombre moyen de 
voix trop faible pour qu'elle puisse être représentée au sein du 
comité technique paritaire ministériel peut être représentée dans le 
comité technique paritaire spécial d'un service ou d'un groupe de 
services si elle a recueilli un nombre de voix suffisant au niveau 
do ce service ou de ce groupe de services. 

• 
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L'appréciation, à pipits des retraitais en nombre de suffrages enre-
gistrés à reccaiden des élections aux commissions administratives 
paritaires, de la représentativité syndicale dans le cadre où est 
l'Initié un comité technique paritaire risque, tiens  la pratique, de 
se heurter e un certain "'nombre de. difficultés. 

S'agissant des fonctionnaires, trois hypothèses paraissent intime> 
- tibias de se présenter : 

1* Si tous les fonctionnaires 'en activité dans le ressort du comité 
technique paritaire considéré appartiennent à des corps dotés de 
commissions administratives paritaires locales, la représentativité 
des organisations syndicales doit être appréciée, pour la composition 
du comité technique, à partir du nombre de suffrages recoalIV Par 
ces organisations lors des élections aux commissions administratives 
paritaires locales ; 

2,  S'il n'existe aucune commission administrative paritaire locale 
dans le ressort du comité technique paritaire considéré, la repré-
sentativité des organisations syndicalei. doit être appréciée, pour la 

•compbsition du comité technique, à partir du nombre de suffrages 
recueillis par ces organisations, dans le ressort - du comité technique 
lors des élections aux commissions administratives paritaires natio-
nales • 	 • • 

3°  n se peut que, parmi les fonctionnaires en activité dans le 
ressort du comité technique paritaire considéré, certains appartien• 
nent à des corps dotés de commissions administratives paritaires 
locales et d'autres à des corps non dotés de telles commissions. 
Dans ce cas, la représentativité dés organisations syndicales doit 
être appréciée, pour la composition du:comité technique, en combi. 
nant le nombre des •suffrages recueillis par Ces Organisations lors 
des élections aux commissions administratives paritaires locales, 
pour les fonctionnaires appartenant à des corps qui sont dotés de 
telles commissions, et le nombre de suffrages recueillis par ces orga-
nisations, dans le ressort du comité technique lors des élections 
aux commissions administratives earitaires nationales, pour les fonc-
tionnaires appartenant à des corps qui ne sont pas dotés de commis- 
sions locales. 

• 
Dans la seconde et dans la troisième hypothèse qui viennent 

d'être évoquées, un dépouillement des élections aux commissions . 
administratives. paritaires qui serait uniquement opéré par un 
bureau de .vote central ne permettrait pas de connaltre le 'nombre 
de' voix recueillies par les organisations syndicales au sein de chaque 
service, groupe de services ou circonscription doté d'un. comité 
technique paritaire: Aussi ,conviendrat-11, chaque fois que se pro-
duira l'une ou l'autre de tes demi hypothèses, de rechercher s'il 
est possible de créer systématiquement un bureau de vote spécial 
chargé de procéder au dépouillement du scrutin dans chaque ser-
vice, groupe de services ou circonscription doté d'un comité tech-
nique paritaire. Il faudra toutefois renoncer à la création systéma-
tique de bureaux de vote spéciaux si une telle création se heurte 
à de très importantes difficultés matérielles ou si, en raison de la 
faiblesse des effectifs de, certains corps, elle risque de porter 
atteinte au secret du Pote. La représentativité des organisations 
syndicales sera alors appréciée, en vue de la répartition des sièges 
au sein des comités techniques paritaires, non pas à partir des 
résultats des élections aux commissions administratives paritaires, 
mais à partir des résultats d'une consultation du persennel orga-
nisée en applicatioi des, dispositions du second alinéa de l'article SI 
di décret n° 82182. 

• 
.Pour ce qui est des agents non titulaires, il se peut que certains 

d'entre eux soient dotés de con -unissions consultatives paritaires 
ad hoc, instituées en dehors de l'ordonnance n° 59-244 du 
4 février 1989 relative au statut général des fonctionnaires. Ces 
commissions consultatives paritaires ad hoc doivent être assimilées 
aux commissions .administratives paritaires créées en application. de 

15 de l'ordonnance n° 59-244, complété par - le décret 
n°  82-451. du 28' mal 1182, Les résultats, en nombre de Voix,. enre-
gistrés à l'occasion de l'élection des représentants du personnel au 
sein de ces commissions consultatives ad hoc doivent donc . être 
pris en compte, pour. apprécier la représentativité des organisations 
syndicales en vue de la composition d'un comité technique paritaire, 
au même titre et selon lei mêmes modalités que les résultats enre-
gistrés à l'occasion de l'élection des représentants du personnel an 
sein des commissions administratives' paritaires. 

Mais il se peut également que certains agents non titulaires ne 
soient pas dotés d'une. commission consultative ad hoc. Dans une . 
telle hypothèse, deux cas doivent âtre • enviSagés 

1° SI 'ces agents non titulaires sont peu nombreux par rapport 
aux fonctionnaires en activité dans le ressort du comité technique 
paritaire considéré, il n'y a pas lieu de les prendre en considération 
pour apprécier la représentativité des organisations syndicides en 
vue de le composition de ce comité. En.raison de leur faible nombre, 
lia-ne sont pas en effet susceptibles de modifier l'influence respec-
tive des différentes organisations syndicales telle qu'elle est révélée 
chez les fonctionnaires par les élections aux commissions adminis-
tratives paritaires. 

2' Par contre, si le nombre de ces agents non titulaires n'est pas 
négligeable par rapport à celui des fonctionnaires en activité dans 
le ressent du comité technique paritaire considéré; il y a lieu da 
les prendre en considération pour apprécier la représentativité les 
organisations syndicales en vue de la composition de ce comité. 
Ils sont en effet susceptibles de modifier l'influence respective des 
différentes organisations syndicales telle qu'elle est révélée chez 

les fonctionnaires par les élections aux commissions administratives 
paritaires. Il convient donc dans ce cas de recourir à la procédure 
de consultation du personnel prévue par le second alinéa de Parti-
de hl du décret n° 82-452. 

Les Principes énoncés ci-dessus à ProPos des agents non titulaires 
sont également applicables en ce qui concerne les fonctionnaires qui 
sont mis à la disposition d'une administration par une autre entité 
administrative. Par conséquent, si les fonctionnaires ainsi mis à dispo-
sition qui exercent leur activité dans le "ressort d'un comité tech-
nique paritaire sont peu nombreux, il n'y a pas lieu de les prendre 
en considération pour apprécier la représentativité des organisations 
syndicales en vue de la composition de ce comité. Par contre, si 
le nombre de ces fonctionnaires mis à disposition n'est pas- négli-
geable, il y a lieu de les prendre en considération pour la compo-
sition du comité technique dans le ressort duquel ils exercent leur 
activité. S'il n'existe aucune élection professionnelle permettant de 
connaître l'influence, respective des différentes organisations syndi-
cales parmi les agents mis à disposition, il convient donc de recourir 
à la procédure de consultation du personnel prévue par le second 
alinéa de l'article 11 du décret n' 82-452. 

Le second alinéa de l'article 11 du décret n° 82.452 prévoit en 
effet «qu'en cas d'impossibilité d'apprécier la représentativité des 
organisations syndicales au niveau où le comité technique paritaire 
a été créé, à est procédé dans les conditions fixées par un arrêté 
du ministre intéressé à une consultation du personnel afin de déter-
miner le nombre de sièges qui sera attribué, dans ,les conditions 
prévues à l'article 8, 2' alinéa, du présent décret, aux différentes 
organisations syndicales ». Il ressort des développements précédents 
que la procédure de la consultation du personnel peut notamment 
être utilisée dans trois hypothèses : tout d'abord, dans le cas où en ' 
raison de l'extrême dispersion géographique - des fonctionnaires d'un 
même corps, la prise en considération des résultats des élections 
aux commissions administratives se heurte à d'imporDints obstacles 
matériels ou apparaît de nature à nuire au secret du vote des 
fonctionnaires concernés ; ensuite, dans le cas cies services 'comptant 
de nombreux agents non titulaires non dotés d'une commission 
consultative ad hoc ; enfin, dans le cas des services comptant de 
nombreux agents mis à -  disposition par une autre entité adminis-
trative. Dans de telles hypothèses, la consultation pourra concerner 
la totalité du personnel en activité dans le ressort du comité. Elle 
pourra également ne concerner que la partie du personnel pour 
laquelle Ies résultats des élections aux commissions administratives 
paritaires ou aux commissions consultatives ad hoc ne nermettent 
pas d'apprécier la représentativité syndicale. Dans ce dernier cas, 
les résultats enregistrés à l'occasion de la consultation organisée en 
vertu du second alinéa de l'article hl viendront s'ajouter aux résul. 
tais enregistrés à l'occasion des élections aux commissions admi-
nistratives paritaires pour la - partie du personnel non concernée 
par la consultation (1). 0 apparaît souhaitable que la consultation 

(1) Exemple de combinaison des résultats des élections aux C.A.P. 
avec les résultats d'une consultation du personnel: 

Soit trois listes ayant obtenu aux élections aux commissions 
administratives paritaires les nombres moyens de -  voix suivants : 

Liste A : 50 p. 100 du total des nombres moyens de voix; 
Liste B : 37,5 p. I00 du total des nombres . moyens de voix ; 
Liste C: 12,5 p. 100 du total des nombres moyens de voix. 
Lors de la consultation des agents non titulaires organisée en 

application du 2' alinéa de l'article 11, les pourcentages de voix, 
en suffrages exprimés, recueillis par ces listes sont les suivants 

Liste A 15 p. 100; ' 
Liste B 25 p. 100 ; 
Liste C 80 p. 100. 
Le proportion respective de ces deux catégories d'électeurs est 

de 70 et 90 p. 100. 

La répartition des sièges du comité entre les organisations se 
ferait après le calcul suivant : 

	

50 x 70 	18 x 30 
Liste A te 	 

100 

• 

100 

Liste 13 	
37,5 x 70 	25 x 30 
	 -F  	33,75. 

100 	100 

	

12,5 x 70 	60 x 30 
Liste C 	 28,75, 

100 

• 

100 
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• etemerne la totalité da persienne& en activité deus le ressert dis 
Comité lorsque à« agents peur lesquels les. résultais des électleite 
auss emenelsaiosse adminiertretivee.'Peritairee eu inox conunimians 
consultativea'ad. /oie na permettent pas d'apprécier la' représenta. 
Uvée syndicale sent nutiotitahms., 

torsqu'll est fait usage du second alinéa de Partiels Li, les mode 
lités de fa consultation' personnel sont Mitées par arrête Mies, 

 terfeL 'LeadministratMn doit établir des bulletins, de vote au nom 
de chacune des organisations syndicales lui ayant fait Connaltre son 
intention, d'être" représentée au sein de comité technique paritaire. 

La priait en compte des préférences Omises par le personnel se 
fera' par rapport au nombre des sièges qui auraient été obtenus si 
l'on avait appliqué la représentation proportionnelle avec répartition_ 
des restes selon la règle de la plus forte moyenne. Chaque orgeat 
satien syndicale désignera ensuite librement les représentants qui 
occuperont les sièges auxquels elle a droit. 

La procédure prévue par le second alinéa de l'article 11 du décret 
n° 82452, qui laisse aux organisations syndicales le soin de désigner . 

 les représentants du personnel au sein d'un comité technique pari-
taire, est donc totalement différente de celle instituée. par le pre-
mier alinéa de cet article qui aboutit à ce que les représentants du 
personnel au sein d'un comité technique. paritaire soient directe• 
ment élus par les agents concernés, Le premier alinéa de l'article il 
du décret n° 82-452 dispose; en effet, que e lorsque le statut des 
personnels d/uné administration, d'un service, d'un groupe de 
services, d'une circonscription territoriale ou d'un établissement 
public ne prévoit pas rexistànce d'une commission administrative 
paritaire s, (tel est notamment le cas •des personnels enseignants ,  de 
statut universitaire) c un décret en Conseil d'Etat peut décider 
que... les représentants du personnel au sein du confite technique 
paritaire-  sont élus par l'ensemble des agents titulaires et non 
titulaires de l'administration, du service, du groupe de services, de 
la circonscription: territoriale ou de rétablissement public concerné s. 

d) Durée du mandai des membres, 

Articles 8 (troisleine alinéa'', 9 (premier alinéa), 10 et 29. 

- La durée du mandat des représentants de l'administration et des 
représentante du pentonnel au sein du cornititechnique paritaire est 
normalement de trois genées.. Cependant; cette durée de trois années 
peut se trouver modifiée dans quatre hypothèses 

l' La duree.dti mandat des membres d'un comité technique peut 
étre modifiée par arrêté du ministre intéressé, de façon -à amurer 
le reneuvellement des Comités techniques concernant un service ou 
un groupe de services déterminée dans le délai maximum 'de six 
mois Suivant le renouvellement des. commissions administratives.pari-
tairas correspondant auxdits services lart: 9, l' alinéa). 

2° Après avis du conseil supérieur de la fonction pirblique, un 
comité technique paritaire peut être dissous dans les mêmes formes 
que celles exigées pour sa constitution. il doit Mors être procédé, 
dans le délai de deux mois, à la constitution d'un nouveau comité 
(art. 291 .. • . 

3 Un représentent' du personnel, qu'il soit, titulaire. ou suppléant, 
cesse de .faire partie du comité technique paritaire si l'organisation 
syndicale qui, ra désigné en fait la demande par écrit au ministre' 
intéressé, dans le cas d'un comité Ministériel, ou au chef de service 
auprès duquel le comité est institué, dans tous les autres cas. La 
cessation des fonctions est • effective un mois après la réception 
de nette demande. Le mandat du remplaçant prend fin en même 
temps que celui des autres membres du comité, Si le représentant 
ainsi remplacé est un représentant titulaire, l'organisation syndicale 
peut choisir son remplaçant dehors des représentants suppléants 
(art 8, 

4° Les représentants de radministraUon et du, personnel membres 
titulaires ou suppléants des comités -  techniques venant, au cours 
de leur mendat de trois -ans, par suite de. démission, de mise 'en 
congé de longue durée au titre du 3° ,de l'article 98. de l'ordon-
nance. du 4 février_ 1959, de mise en disponibilité ou pour toute autre 
cause que -ravaneement, 'à. cesser les. fonctions pour lesquelles lia 
ont été nommés, doivent être remPlacée. ,  n en va de même pour 
les &gente frappés d'ussr rétrogradation ou d'une exclusion tempe 
raire de fonctions. d'une durée supérieure à un mois, à moisis qu'ils 
n'aient été amnistiés ou relevés de leur pMne dans les•conditions 
indiquées à l'article 14 du 'décret n' 50-311 du 14 février 1959, et 
des agents frappés .d'une des. incapacitée prononcées par les articles 
L. 5 à .L. 7 du code électoral. Leurs remplaçants sont nommés par 
un arrêté du ministre intéressé, quand il s'agit dé représentants de 
l'administration, et désignés par Forganisatien syndicale concernée, 
quand il s'agit de „représentants du personnel. Ces remplaçants 
peuvent être choisis en dehors des représentants . suppléants. Leur 
mandat prend an en môme temps que celui dés autres membres 
du comité. 

Al — Arralatrumni osa COMITÉ, TOCRIMORMS »M'UMM 

Articles - IZ, 13, 14 et 15. 
• 

Le décret it° tem a supprimé la distinction, qui figurait dans 
le décret is" 39307 du 14 février 1959, modifié par le décret n" 74-519 
du 10 juin 1978, entre les matières pour lesquelles Ia consultation 
du comité technique paritaire était obligatoire el les matières pour 
lesquelles la consultation du comité technique paritaire était simple-
ment facultative. Désormais, la consultation du comité technique 
paritaire sera obligatoire dans toutes les matières relevant de sa 
compétence. 

Ensuite, le décret n °  82452 e étendu les attributions des comités 
techniques paritaires en décidant, par exemple, que mes , derniers 
émettront dorénavant un avis sur la détermination dee critères de 
répartition des primes de rendement. 

Enfin, le décret n' 82452 s'est effercé de clarifier le problème 
de la répartition des compétences entre les différents comités tech-
niques. 

C'est ainsi que les comités techniques paritaires doiVent connaître 
des questions et des projets de textes relatifs : 

— aux problèmes généraux d'organisation des administrations, 
établissements ou servie« ; 

— aux Conditions générales de fonctionnement des administra-
tions et services ; 

— aux programmes de modernisation des méthodes et techniques 
de travail et à leur incidence sur la situation du personnel; 

— à l'examen' des grandes orientations à définir pour l'accom-
plissement des tâches de l'administration concernée; 

aux problèmes d'hygiène et de sécurité; 
— aux critères de répartition des primes de rendement. 
Dans ces différents domaines, le comité technique ministériel 

examine les questions intéressant l'ensemble des services' centraux 
et extérieurs du département ministériel considéré. Le comité . 
technique paritaire central institué auprès du directeur du per-
sonnel de l'administration centrale examine les questions inté-
ressant l'ensemble- des services centraux du département minis-
tériel considéré. Les comités techniques centraux autres que celui 
institué auprès du directeur du personnel de l'administration 
centrale et les comités techniques. spéciaux, régionaux, .départe 
mentaux ou locaux examinent les questions intéressant les services 
placés'sous l'autorité du chef de service ou du chef de la circons-
cription territoriale auprès duquel ils sont créés. 

En ce qui concerne les problèmes .d'hygiène et de sécurité, les 
comités techniques paritaires sont, en • application . du titre IV. 
du décret te' 82.433 dit 28 mai 1982, relatif à l'hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction 
publique, susceptibles d'être assistés par des comités d'hygiène 
et de sécurité. L'article 31 de ce décret n" 82.439 prévoit en effet 
la création, dans- chaque département ministériel ou groupe de 
départements ministériels ayant une gestion commune du . per-
sonnel, d'un comité central d'hygiène et de sécurité-qui est chargé 
d'assister le comité technique paritaire ministériel, pour les mi-
bleines d'hygiène et de sécurite intéressant l'ensemble des services 
centraux et extérieurs du département ministériel, et le comité 
technique paritaire central place auprès du directeur du per-
sohnel de l'administration centrale, pour les questions d'hygiène 
et de sécurité intéressant l'ensemble des services centraux du 
départèment ministériel considéré Chaque comité central d'hygiène 
et de sécurité examine les questions relatives .à l'hygiène et à la 
sécurité qui. intéressent le département ministériel ou le groupe 
dé - départements ministériels auprès duquel il est institué, ainsi 
que. les établissements publics de l'Et« non visés par l'arti-
cle L. 2314 du code du travail 'rattachés à ce département ou à ce 
groupe de départements. Par ailleurs, e lorsque l'importance des 
effectifs ou la nature des risques professionnels le justifient, 
des comités d'hygiène et de sécurité locaux ou spéciaux peuvent." 
être .créés dans les services territoriaux, établissements . publics, 
bâtiments ou groupes de blitiments. Les comités d'hygiène ' « 
de sécurité locaux mi spéciaux examinent les questions relatives 
à l'hygiène et à la sécurité qui concernent les services placés sous 
la responiabilité du chef de circonscription territoriale, chef de 
service ou directeur d'établissement public auprès duquel ils sont 
créés. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, des comités 
d'hygiène et de sécurité 'spéciaux compétents pour un groupe de 
services relevant d'un ou plusieurs départements ministériels 
peuvent être institués auprès du commissaire dé la Rénublique 
(art 32 du décret n' 82-4531. 

Lorsqu'ils sont assistés de comités d'hygiène et de sécurité, 
les comités • techniques paritaires reçoivent communication des 

. documents élaborés par ceux-ci; lis examinent les questions' 
d'hygiène et de sécurité dont ils se saisissent ou sont saisis par 
les comités d'hygiène et de sécurité (art. 30, 3' alinéa, du décret 
n° 82-403). 
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• Loisqu'lle ne sont pari assistés de comités d'hygiène et de 
sécurité, les comités techniques, paritaires exercent, les <tiffe 
rentes Compétences /liées- par les -articles 43 à 31 du décret 
n' 82-4113: Dans• ce cas,- le médecin de prévention, dont l'existence 
'est prévue par le titre III de ce décret, et l'un des fonetionnairee 
eberget, . en application de- l'article 11 du même décret --  d'une 
fonction d'inspection assistent, avec vois consultative, aux résinions 
du comité technique. paritaire, qui. sont consacrées aux problèmes 
d'hygiène- et de sécurité (art. 30,. 1" et • 	alinéas, du décret 
a' 81453). 	. 

Le . comité. technique . paritaire ministériel doit connaitre des 
muirtione 'et des projets de textes relatifs à l'élaboration ou à la 
modification des règles statutaires régissant les personnels affectés 
dans les services centraux et extérieurs, placés sous l'autorité 
du ministre auprès. duquel il mit Institué. toutefois, -un' arrêté du 
ministre intéressé peut • prévoir que la . consultation du comité 
technique paritaire • ministériel en matière statutaire sera pré-
cédé, per une consultation du comité technique paritaire central 
institué .auprès du. directeur du personnel de l'administration 
centrale Dans les établissements publics de l'Etat ne Présentent 
pu un caractère industriel et commercial, le comité technique 
central institué auprès du directeur ou du directeur général est 
seul compétent pour • Connaitre de toutes les questions relatives 
à l'élaboration ou à la modification des règles statutaires -régissant 
les personnels de l'établissement- Ii est rappelé que, lors de 
reXf1411.1> des problèmes statutaires, les comités techniques pari-
taires doivent entendre deux représentants du personnel à la 
commission administrative. paritaire du corps intéressé, désignés 
par les représentants du. personnel -au sein de cette commission 
(art. 30, premier alinéa, du décret n° 82-452).. R est également 

•rappelé que les comités techniques paritaires ne sont pas romp& 
tenta pour connaltre e des projets de décret comportant des 
dispositions de nature statutaire communes it plusieurs corps de 
fonctionnaires ou concernant des corps interministériels ou à 
vocation lem:Ministérielle relevant du Premier ministre ou régissant 
des emplois commune à l'ensemble des administrations s. Dans 
toutes ces hypothèses, la consultation des comités techniques 
paritaires est, en effet, remplacée par celle. du Conseil supérieur 
dé la fonction publique (art, 2. I" alinéa, du décret n° 82-450 du 
28 mai 1982 relatif ati Conseil supérieur de la fonction 'publique). 

Pm matière de formition professionnelle, chaque comité technique 
paritaire ait informe des possibilités de stages de formation offertes 
aux agents relevant' de l'autorité auprès duquel il est institué ainsi -

que. des résultats obtenus. Le comité technique 'paritaire . 
doit connattre des problèmes -généraux de formation intéres-

aant les personnels affectés dans les services centraux et extérieure 
placés sous l'autorité du ministre auprès duquel il est institué. Tau. 
Wols, -un irrite du ministre intéressé peut prévoir . que la -consul- 
talion.  du. comité technique paritaire ministériel sur les -problèmes 
généraux de formation sera précédée par une consultation du comité 
technique paritaire institué. auprès du directeur du personnel de 
l'administration centrale. bans les établissements publics de l'Etat 
ne présentant pas qn caractère industriel gt commercial, le comité 
technique paritaire central institué auprès du. directeur ou du direc-
teur général est seul compétent pour connaître des problèmes géné-
raux de formation Intéressant les personnels de cet établissement. 

Enfles' les comités techniques paritaires doivent recevoir commu-
nication d'un -rapport annuel sur l'état del'administration, du ser• 
vice ou de l'établissement public auprès duquel ils ont été créés. 
'Ce rapport doit indiquer les moyens, notamment budgétaires et .en 
personnel:dant dispose cette administration, ce service ou cet éta-
hdiaaentent -public. Il doit également. indiquer les mesures prises - en 
vue d'une meilleure insertion des handicapés. 11 doit comporter des 
renseignements sur la situation respective des hommes et -des 
femme; eXergant leur activité- dans le ressort du comité -  technique 
concerné. Les centiles technique, débattent de ce rapport. 

—Iretichoirtrioner 051 coetrres ricin:mune raturerais 

D'une minière générale,. les.. règles relatives au fonctionnement 
den «imitée - techniques - paritaires sont Identiques à • celles qui 
concernent -le fonctionnement des commissions a -dniinistratives pari 
t'ires. La jurisprudence .concernant I. fonctionnement des eommis-

. siens administeatives est donc, le plus souvent, valable 'pour le fone-
tiontiement des comités techniques. ' . 

' e Presidence. 

Article a - 
Le. comité technique paritaire ministériel est présidé par le 

ministre auprès duquel il est institué ou par son représentant. 
Loreciden application de l'article 2 du décret n° 82.452 il e été 

créé un comité technique commun à 'plusieurs départements minis-
tériels ayant des services. communs, la présidence de ce comité est 
assurée par le ministre -qui a autorité sur le service gérant le per-
soanel des services regroupés au sein du comité ou par son repré-
sentant 

Article 18. 

Lés comités techniques centraux, spéciaux, régionaux, départemen• 
taux ou locaux sont présidés par le directeur général, le directeur 
ou le chef de service auprès duquel ils sont placés. Le président 
peut toutefois, en cas d'empêchement, m. faire remplacer par le 
i'eprésentant de l'administration le plus ancien dans l'emploi hiérar-
chiquement le plus élevé. - 

A titre d'exemple, si, pour remplacer un directeur à la présidence 
d'un comité technique, on e le choix entre un sour•directeur du 
grade d'administrateur de deuxième classe et un administrateur civil 
hors classe qui n'occupe pas un emploi de sous-directeur ou un 
emploi de Commandement au moins équivalent, le choix devra porter 
sur le premier qui est investi, de par son emploi, de la plus haute 
autorité hiérarchique bien qu'il soit titulaire d'un grade inférieur au 
second. 

b) Secrétariat. 

Article IL 

Cet article prévoit l'existence d'un secrétariat permanent dans 
tous les comités techniques paritaires, alors que le décret n° 59-307 
n'instituait un tel secrétariat permanent que pour les seuls comités 
techniques centraux. Ce secrétariat permanent est assuré par l'un 
des représentants de l'administration au sein du comité technique, 
mais celui-cl peut 'se faire aider, pour l'exécution des taches maté• 
rieles, par un fonctionnaire, qui assiste aux séances. 

La désignatibn d'un secrétaire adjoint parmi les représentants du 
personnel au sein du comité est obligatoire. 

Cette désignation doit être effectuée par le comité conformément 
à la proposition émise par les représentants du personnel ayant voix 
délibérative. 

Le secrétaire adjoint peut être choisi aussi bien parmi les reprit-
sentants titulaires du personne que parmi les représentants sup-
pléants appelés à prendre part aux séances avec voix délibérative 
en remplacement d'un représentant titulaire défaillant ou parmi 
les représentants suppléants qui sont autorisés par le second alinéa 
de l'article 22 du décret n° 82.452 à assister aux séances sans voix 
délibérative. 

c) Procès-verbal. 

Article 19. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance du comité tech-
nique paritaire. Il est signé par le président et contresigné par le 
secrétaire et le secrétaire adjoint. 11 est ensuite transmis, dans Io 
délai de quinze jours, à tous les membres, titulaires et suppléants, 
du comité. 

Ce procès-verbe est approuvé au début de la séance suivante 
du comité. Les observations qui peuvent être formulées à cette 
occasion n'entraident pas une modification du procès-verbal qui est 
soumis à approbation. Elles doivent seulement figurer au procès- 
verbal de la séance au cours de laquelle elles sont exprimées. 

• di Règlement intérieur. 

Article 20. 

Cet article prévoit que chaque comité technique paritaire élabore 
son règlement intérieur selon un règlement type établi après avis 
du Conseil supérieur de la fonction publique. Le règlement type sera 
rendu public dans les prochaines semaines. 

Le règlement intérieur de chaque comité doit être soumis à ruera 
• belon du ministre intéressé. 

e) Nombre des réunions. 

Article 21. 

Un comité technique paritaire se réunit chaque fois que son 
président juge nécessaire de le convoquer. Il doit également être 
réuni, dans 'les deux mois suivant la demande, lorsque la moitié 
au mens des représentants titulaires du personne le réclament par 
écrit. En tout état de cause, un comité doit tenir au minimum deux 
réunions chaque année. 

f) Ordre du jour. 

. 	Article 22 (1" alinéa). 

L'ordre du jour d'une réunion d'un comité technique paritaire 
est établi par l'administration. A cet ordre du Jour deit être obliga-
toirement inscrite toute question relevant de .1a compétence des 
comités. techniques en application des articles 12 à 13 du décret 
n° 82.432 et dont l'examen est demandé par la moitié su - moins 
des représentants titulaires du personnel 
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g) Présence d'experts et de suppléants. 

Article 22 (2', 3' et 4,  alinéa). 

 Un. membre suppléant d'un comité technique paritaire ne dispose 
d'Une voix délibérative que s'il est appelé à siéger en remplacement 
d'un représentant titulaire défaillant. Signalons, à ce sujet, que ai 
qa représentant titulaire du personnel n'a pas, à la .suite de la convo-
cation qui Int «tilt été adressée. en temps utile, fait . officiellement 
cannette ii l'administration qu'Il ne pourrait pas assister à la réunion 
du comité, l'administration n'est pas tenue de convoquer son sup-
pléant (Conseil d'Etat, 23 novembre 1956, Sieur Hubert, Lebon, 
p. 287) (l). 

Par contre, lorsque le représentant titulaire du personnel qui se 
trouve dans l'Impossibilité de siéger a officiellement averti l'admi-
nistration, celle-ci doit obligatoirement convoquer un suppléant appar-
tenant à la même organisation syndicale que le représentant titulaire 
empicbé. Si le suppléant ainsi convoqué avertit à son tour. l'admi-
nistration qu'il ne pourra pas assister aux travaux du comité, celle-el 
doit, s'il .en existe, convoquer un autre suppléant appartenant à la 
même organisation syndicale, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous 
les suppléants de cette organisation aient Informé l'administration 
de leur absence. Si l'administration omet de procéder à ces convo-
cations, le comité technique paritaire est irrégulièrement convoque 
et les décisions prises par l'administration à propos des questions 
sur lesquelles ce comité a été consulté sont susceptibles d'être annu-
lées par le juge administratif pour vice de forme (Conseil d'Etat, 
9 octobre 1970, Sieur Fontaine, Lebon, p. 562) W. De même, A serait 
irrégulier de convoquer un représentant suppléant du personnel 
appartenant à une organisàtion syndicale autre que celle à laquelle 
appartient le représentant titulaire empêché. 

• Lorsqu'A n'est pas convoqué pour remplacer an représentant titu-
laire défaillant, tout membre suppléant d'un comité technique a- la 
possibilité, s'il le souhaite, d'assister aux séances du comité,' mais 
sana pouvoir prendre part aux débats et aux votes. Signalons que, 
dans une telle hypothèse, l'administration n'a pas à convoquer les 
représentants suppléants du personnel. E lui appartient seulement 
de les informer de la tenue de la réunion du comité. 

L'administration de même qu'un ou' plusieurs représentants titu-
laires du personnel peuvent -demander l'audition d'un ou de plusieurs 
experte sur un point de l'ordre du »yr.. C'est au président du comité 
qu'a appartient .de décider de la suite à donner à une telle demande. 
0 -  Importe cependant de préciser. que celle-ci doit être satisfaite, 
sauf abus manifeste de la part • des représentants du personnel. 
Tout expert convoqué par lé président de comité peut assister qu'à 
la partie des débats, à l'exclusion du vote, relative aux questions 
pour lesquelles sa présence a été demandée. 

Dans le cadre des questions Inscrites à son ordre du jour, le 
comité technique paritàire vote non seulement à 'propos des pro-
positions terminées par l'administration, mais également à propos 
des propositions émanant d'un ou plusieurs représentants du per-
sonnel ayant voix délibérative. 

Tout comme l'article 31 du décret n° 59-307 du 14 février 1959, 
l'article 23 de. décret n° 82-452 prévoit que, s'il est pràcédé à 
un vote, les abstentions sont admises. II prévoit aussi que le 
comité technique paritaire se prononce à la majorité des membres 
présents, et non pas à la majorité des suffrages exprimés. 

L'article 23 ajoute qu' « en cm de partage des voix l'avis est 
réputé avoir été donné ou la proposition formulée s. Cette dispo-
sition doit être interprétée comme signifiant qu'en cas de par- 
tage des voix le comité doit titré considéré comme ayant été 
consulté, mais comme n'ayant adopté ni une position favorable ni une 
position défavorable à l'égard de la question qui lui a été soumise. 

" En cas de partage -des voix, le procès-verbal doit exposer avec 
la plue grande précision la totalité des arguments avancés par les 
différents intervenants durant le débat qui a précédé le vote. 

Le règlement intérieur de chaque comité précisera les Indications 
que le procès-verbal de la séance devra fournir quant au sens des 
votes émis par les membres du comité. 

(1) Cet arrêt a été rendu .à propos des commissions administratives 
paritaires, mais la solution qui a été retenue est également valable 
pour les comités techniques paritaires. -  

il Facilités accordées aux membres des comités techniques paritaires. 

Article 25. 

Toutes facilités doivent être données aux membres des comités 
techniques paritaires pour exercer leurs fonctions. • 

Communication doit leur être donnée de tontes ,pièces et docu-
ments nécessaires à l'accomplissement de leur mission au moins 
huit jours avant la date de la séance. Certaines de ces piéges' et 
certains de ces documents peuvent avoir un caractère nominatif. 
Or, la loi n °  78-753 du 17 juillet 1978, complétée par la loi n' 79-487 
du 11 juillet 1979, pose comme principe que seuls les intéressée ont 
accès aux documents nominatifs les concernant. Ce principe ne 
saurait toutefois faire obstacle à la communication aux membres 
d'un - comité technique paritaire de pièces et de documents de 
caractère nominatif dont la connaissance est nécessaire à l'exercice 
de leur mission, Par contre, les membres d'un comité technique 
Paritaire manqueraient à l'obligation de discrétion professionnelle à 
laquelle ils sont soumis sets rendaient publics les pièces et les 
documents à caractère nominatif qui sont ainsi portés à leur 
connaissance par' l'administration. 

Afin de leur permettre de participer aux réunions du comité 
technique paritaire, une autorisation spéciale d'absence est accordée, 
sur simple présentation de leur convocation, aux représentante 
titulaires du personnel, aux représentants suppléants du personnel 
appelés à remplacer des représentants titulaires défaillants ainsi 
qu'aux experts convoqués par le président. La durée de cette auto- 
risation comprend : 

— les délais de route ; 
— la durée prévisible de la réunion ; 
— un temps égal à la durée prévisible de La réunion qui est 

destiné à la préparation et au compte rendu, dans le respect de 
l'obligation de discrétion professionnelle, des travaux du comité. 
Ce temps ne saurait toutefois être inférieur à une demi-journée 
ni excéder deux journées. 

Sur simple présentation de la lettre de l'administration les 
Informant de la tenue d'une réunion du comité technique paritaire, 
les reprééentants suppléants du personnel qui souhaitent assister 
à cette réunion sans avoir voix délibérative et sans pouvoir prendre 
part aux débats ont également droit , à une autorisation spéciale 
d'absence calculée selon les modalités définies ci-dessus. 

Les membres des comités techniques paritaires convoqués pour 
assister'avec voix délibérative aux travaux de ces comités sont 
indemnléas de lettrs frais de déplacement et de séjour demi les 
conditions fixées par le décret n° 84819 du 10 août 1966 modifié. 
11 en va de - même polir les 'experts convequée par le président du 
comité. 

P Quorum. 

Article 28. 

Un comité technique paritaire ne délibère valablement que 
ai les trois quarts au moins de ses membres sont présents lors 
de l'ouverture de la réunion. 

Cette disposiion doit être entendue comme signifiant que les 
trois quarts au moins du nombre total des représentants de l'admi-
nistration et du personnel doivent être présents lora de l'ouverture 
de la réunion. n n'est donc nullement nécessaire que, d'une part, 
les trois quarts des représentants de l'administration et, .d'autre 
part, les trois quarta des représentants du' personnel participent 
à la réunion (Conseil d'Etat, 22 décembre 1976, ville de Paris contre 
sieur Cantobion, Lebon, p. , 558) (1). 

si le quorum des trois quarts n'est pas atteint au début de la 
réunion, une nouvelle convocation• doit être envoyée dans te délai 
de huit jours aux membres du comité qui siège alors valablement 
ei la moitié de ses membres sont présents. Dans l'hypothèse 
moins de la moitié des membres du comité répondraient à la conve-
rtit:Lin, l'administration peut se dispenser de recueillir son avis 
(transposition, dans ce domaine, de la jurisprudence des formalités 
Impossibles applicable à l'ensemble des organismes consultatifs, 
Conseil d'Etat, 12 octobre 1958, Benet, Lebon, p. 358). 

Je précise enfin qu'en vertu de la jurisprudence un comité 
technique paritaire peut valablement se prononcer sur une affaire 
séance tenante si les représentants du personnel, présents au début 
de la réunion, quittent celle-ci afin de ne pas participer au vote 
(Conseil d'Etat, 23 juin 1972, sieur Pinabel, Lebon, p. 481) (1). - • 

Cet arrêt a été rendu à propos des commissions administra-
tives paritaires, mais la solution qui a été retenue est également 
valable pour les comités techniques paritaires. 
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k Publicité dormie nusr projets élaborés 
et ma avis ému; per les comités techniques paritaires. 

Article 30 (2' et p alinéas). 

Cet article organise une publicité pour -  les projets élaborés et 
les avis émis par les comités techniques paritaires. 

'fout d'abord, ces projets et ces avis sont, adressés par le secré-
taire du comité au- ministre intéressé. De la même façon, le rapport 
annuel prévu par le premier alinéa de l'article 15 du décret n° 82-452 
doit être adressé, accompagné des observations du comité technique, 
au ministre Intéressé. 

Ensuite, ces projeta et ces avis sont portés, par tout moyen 
approprié et dans un délai d'un mois, "à la connaissance des agents 
en fonctions dans les administrations, services ou établissements 
Intéressés. 

Enfin, les projets élaborés et les avis émis par les comités teck. 
niques paritaires ministériels et les comités paritaires centraux 
sont transmis par le secrétaire de ces comités au Premier ministre. 

Par ailleurs, le président du comité technique paritaire doit, dans 
un délai de deux mois, informer, par une communication écrite. 
les membres du comité des suites données aux propositions et avis 
de celui-ci 

Las services de la direction générale de ratiministration et de 
la fonction publique (bureau F. P-/3) sont à votre disposition pour 
VOUS fournir toute précision supplémentaire .à propos des comités 
techniques paritaires. 

ANICZT LI PONS. 

Circulaire du 111 nevesubee 1991 Malte' à l'application du décret 
n° sk-asi du 28 mai 1982 relatif aux aommlasims administratives 
paritaires. 

Paris, le 18 novembre 1962. 

Le Ministre délégué auprès du Premier ministre, charpé 
de Io fonction publique et des réformes administra-
tive& à Mesdames et Messieurs ,les ministres et 
secrétaires d'Etat. 

Objet. — Application .dis décret it• 82-431 du 28 mai 1981 relatif 
ana °mutinions administratives paritaires. 

Le décret n' 82-481 du 22 mai 1982 (Journal officiel du 30 mal 19823) 
relatif aux commissions administratives paritaires abroge les alti-
Chie 1 à 37 et 55 011 de décret n° 59-307 du 14 février 1959 relatif 
aux commissions administratives paritaires et aux comités techniques 
paritaires et fixe lee nouvelles dispositions applicables aux manuels. 
siens administratives paritaires. 

La présente circulaire, qui elsiege t'instruction n° 3 du 23 novera-
bee 1948 ilotisme officiel des 24 novembre et 5. décembre 1948) 
ainsi que la seconde partie, consacrée aux commissions administra-
tives paritaires, de la circulaire FP a' 1283 du 28 mars 1917, a pour 
objet de préciser le sens et la portée de ee 'décret. Elle envisagera 
mœcessivement le champ d'application du décret, l'organisation, la 
composition, les compétences et le fonctionnement dés commissions 
administratives paritaires. . 

— CHAALP D'APPLICATION nu Déclin te nul 

Article le. 

Le décret a°.89.451 concerne la totalité des fonctionnaires régis 
par l'ordonnance n° 54244 du 4 février 1859 relative au statut 
général des fonctionnaires. Toutefois, en ce qui concerne les fonc-
tionnaires appartenant aux corps visés à l'article 2, -V alinéa, de 
cette ordonnance, dont les statuts particuliers s peuvent déroger— à 
certaines dispositions s de l'ordonnance e qui ne répondraient pas aux 
besoins propres de ces corps et services s, la création• des commis-
aluns administratives paritaires dans la forme générale qui leur est  
Imposée par le décret n' 82-451 n'est pas obligatoire. Les statuts 
particuliers de ms corps peuvent, en effet, prévoir certaines déroge. 
Corn aux règles fixées par ce décret lorsque les nécessités de service 
propres à cet cerne le rendent nécessaire. 

Par ailleurs, l'ordonnance n• 59-244 ne concernant que les fonction-
naires, les dispositions du décret n° 82-451 pris en application de 
l'article 15 de cette ordonnance ne sont donc pas applicables aux 
agents non titulaires (1). 

(1) Rien n'interdit cependant d'instituer des commissions consul-
tatives spécifiques compétentes à l'égard des agents non titulaires 
et dont l'Organisation peut -s'inspirer de celle prévue pour les 
commissions adminietratives paritaires de fonctionnaires. La création 
de telles commissions consultatives spécifiques est d'ailleurs sottimi-
tabla pour tous les agents non titalidres dotés d'un statut. 

II. — Otteseumemer ms commettions ADAMISINATIVDA rai rassie -- 

Article 2. 
Cet article prévoit la création d'une commission administrative 

paritaire nationale pour chaque corps de fonctionnaires, le corps 
de fonctionnaires étant défini par le second alinéa de l'article 17 
de l'ordonnance n" 59.244 comme l'ensemble dee fonctionnaires 
s soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes 
grades », 

Selon une jurisprudence constante, une commission administrative 
paritaire ne peut être créée que pour un corps doté d'un statut 
particulier pris en application de l'article 2 de l'ordonnance n° 59.244. 
Une commission administrative paritaire constituée sana qu'un statut 
particulier du corps ait été établi est dépourvue d'existence légale 
(Conseil d'Etat, 8 mars 1968, sieur Plenel, Lebon, p 168; Conseil 
d'Etat, 14 novembre 1969, sieur Demarcy, Lebon, p. 500 ; Conseil 
d'Etat,- syndicat général C. G. T. des personnels des affaires cultu-
relles, 11 janvier 1980, Lebon, p. 7). 

Le dernier alinéa de l'article 2 permet de créer une seule commis-
sion administrative paritaire nationale commune à plusieurs corps 
de fonctionnaires lorsque les effectifs de l'un de ces corps, ou de 
plusieurs d'entre eux, sont insuffisants pour permettre la constitution 
d'une commission propre à chaque corps. Les corps ainsi groupés 
devront nécessairement appartenir à la même catégorie et comporter 
des grades d'un niveau hiérarchique très comparable. Ce groupe-
ment de corps doit permettre, en effet, à un fonctionnaire apparie. 
nant à l'un de ces corps de représenter à la commission des col-
lègues appartenant aux autres corps, ce qui ne peut se concevoir 
que s'ils ont sensiblement la même situation hiérarchique que lui. 

Par Contre, le Conseil d'État s constaté que l'article 2 du décret 
n° 59-307 du. 14 février 1959, dont les termes ont été repris par 
l'article 2 du décret n" 82-451, ne permettaient pas a de créer par 
arrêté, pour un même corps de fonctionnaires, plusieurs commissions 
administratives paritaires nationales (Conseil d'Etat, al avril 1972, 
syndicat national des officiers de police de la -  sûreté nationale et 
autres, A. J. D. A. 1973, p. 42 ) (1 e 

Article 4. 

D'outre part,  afin de développer la concertation entre l'aditini• 
tration et ses agents, il est recommandé d'utiliser la possibilité 
qu'offre rartie)e 4 du décret a° 82-451 de créer des commissions 
administratives paritaires locales « auprès des chefs dee circonscrip-
tions territoriales du département ministériel intéressé quand fine 
portance des effectifs des fonctiminaires en activité le justifie ». Il 
est notamment souhaitable d'instituer des comenusaions administra-
tives paritaires locales à tous lm niveaux oit existent des comités 
techniques paritaires régionaux, départementaux ou locaux dans 
la mesure où les résultats enregistrés à l'occasion de l'élection des 
représentants du personnel au sein des commissions administratives 
paritaires locales constituent le moyen le plus sûr pour apprécier 
l'influence respective des différentes organisations syndicales en 
vue de la répartition des sièges au sein des comités techniques 
paritaires régionaux, départementaux ou locaux. 

Les commissions administratives locales sont normalement chargées 
de préparer les travaux des commissions administratives nationales. 
L'arreté créant les commissions administratives d'un département 
ministériel- peut cependant procéder à une répartition des compé-
tences entre les commissions nationales et les commissions locales 
de ce département, et donc doter de certaines compétences propres 
les commissions locales (art. 28 du décret n° 82-451). 

Plusieurs corps peuvent .être regroupés au sein d'une seule' 
m commission locale dans les mêmes- conditions que celles fixées par 

le troisième alinéa de l'article 2 du décret n° 82-431 pour le regrou-
pement de plusieurs corps au sein d'une seule commission nationale. 

Les commissions administratives paritaires, qu'elles soient natio-
nales Oct locales, doivent être créées par un arrêté conjoint du 
Premier ministre (ou, s'il en existe un, du ministre chargé de la 
fonction publique) et du ministre intéresse. Par- conséquent, tout 
projet d'arrêté portant création ou modification de la composition 
d'une ou de plusieure commissions administratives paritaires doit 
être revêtu de la signature du ministre intéressé, ou d'une autorité 
ayant reçu délégation de signature, et être transmis (un original et 
trois copiés), pour signature, à la direction générale de radminis-
intim et de la fonction publique. Cette dernière la fera ensuite 
parvenir au service législatif du secrétariat général du Gouverne. 
ment en vue de sen insertion au Journal officiel. Le projet d'arrêté 
transmis à la direction générale de radministration'et de la fonction 
publique doit être accompagné de l'indication des effectifs budgé-
taires et 'réels de chacun dee grades du ou des corps concernés 
par ce projet. 

(1) Lorsque la structure particulière d'un corne justifie l'existence 
de plusieurs commissions administratives paritaires pour ce corps, 
il faut donc prendre un texte ayant la même valeur juridique que 
le décret n' 82451, c'est-à-dire un décret en Conseil d'Etat, pour 
instituer ces commissions. 
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— COMPOSITION DUS COMMISSIONS ADMINZSTRATIves esniesines 

a) Nombre des membres. 

Article 5. 

Cet article pose deux principes en ce qui concerne le nombre 
des membres d'une commission administratiye paritaire ; d'une part, 
l nombre des représentants du personnel doit être égal au nombre 
des représentants de l'administration; d'autre part, le nombre des 
membres suppléants doit être égal au nombre des membres titu-
laires. 

Article 8. 

Le premier alinéa de cet article précise que, pour chaque grade 
d'un même corps, une commission administrative comprend, en 
principe, deux représentants titulaires et deux représentants sup-
pléante du personnel. Par conséquent, pour un corps comprenant 
trois grades, l'effectif global des membres de la commission (mem-
bre" titulaires et suppléants représentant l'administration et membres 
titulaires et suppléants représentant le personnel) sera normalement 
de vingt-quatre, le président étant compris dans le nombre des 
représentants de t'administration. 

Toutefois, lorsque le nombre des fonctionnaires d'un mêlee 
grade-est inférieur à vingt, le nombre des représentants du personnel 
pour ite grade est réduit à un membre titulaire et un membre 
suppléant (art. 6, second alinéa). 

Rappelons qu'aux termes du second alinéa de l'article 2 du décret 
n' 22-451 e la classe est assimilée au grade, pour l'application du 
présent décret, lorsqu'elle s'acquiert selon la procédure fixée pour 
l'avancement de grade par l'ordonnance du 4 février 1959 s. 

Par ailleurs, lorsque deux ou plusieurs corps ont été groupés 
au sein d'une même commission administrative paritaire, par appli-
cation du dernier. alinéa de l'article 2, l'arrêté constituant cette 
commission doit fixer les grades de ces divers corps qui seront 
considérés comme équivalents. Deux représentants titulaires et deux 
représentants suppléants du personnel iota un représentant titulaire 
et un représentant suppléant du personnel dans le cas prévu au 
second alinéa de l'article 6) seront désignés pour chaque groupe 
de grades ainsi déterminé comme s'il t'agissait d'un seul grade. 

SI un grade d'un corps n'a qu'un seul titulaire et si ce grade 
ne peut être groupé avec un grade équivalent d'un autre corps, il 
ne peut pas être représenté au sein dela commission administrative. 

Certains corps de fonctionnaires peuvent ne comporter qu'un seul 
grade. SI l'effectif de ce corps à grade unique est supérieur à mille,. 
le nombre des représentants du personnel au sein de la commission 
administrative est porté à quatre titulaires et quatre suppléants 
(art 6, troisième alinéa). 

Il convient de noter que, pour l'application des dispositions de 
l'article 8 du -  décret n' 82451, les effectifs à prendre en considé-
ration sont, saut peur les corps en voie d'extinction' et pour les 
commissions administratives paritaires locales, les effectifs budgé-
tairez, et non pas les effectifs réels. 

• 
b) Durée du mandat des membres. 

La durée du mandat des représentants de l'administration et des 
représentants du personnel 'au sein d'une commission administra-
tive paritaire est normalement de trois années. Cependant, cette 
durée de trois années peut se trouver modifiée dans un certain 
nombre d'hypothèses résultant de l'application des articles 7, 8, 
et 42 du décret n° 82-451. 

Article 7. 

Cet article prévoit, tout comme le faisait l'article 7 du décret 
n' 50-307 : 

1* Qu'un arrêté du ministre intéressé, pria après avis  du comité 
. technique paritaire compétent, peut exceptionnellement réduire ou 

proroger, sans que cette réduction ou cette prorogation puisse 
excéder une durée de un an, le mandat de l'ensemble des mem. 
bres d'une commission administrative si l'Intérêt du service l'exige, ' 
et notamment afin de permettre le renouvellement simultané de 
plusieurs. commissions „relevant d'un même service ou groupe de 
services; ' 

2' Qu'un arrêté du ministre Intéressé, peut mettre fin, sans condi-
tion• de durée, au mandat des membres d'une commission adminla. 
tractive lorsque la 'structure du corps à l'égard duquel cette com-
mission est compétente se trouve modifiée peur l'intervention d'un 
texte organique. 

Le décret n° 92-451 a ajoute une troisième hypothèse, qui ne 
figurait pas dan, le décret a° 59-307. Supposons, en effet, que les 
effectifs budgétaires de l'un des grades d'un corps de fonction-
naires aient été, par exemple, de cinq au moment où a été prie l'arrêté 
interministériel instituant la commission administrative de ce corps. 

Cet arrêté a donc prévu que le personnel de ce grade serait 
représenté au sein de la commission par un membre titulaire et 
un membre suppléant. Mais au moment oùbst intervenue l'élection 
des membres de la commission, aucun des cinq postes budgétaires 
n'était pourvu, ou bien un seul de ces cinq postes budgétaires était 
pourvu, De ce fait, aucun représentant du personnel n'a pu être 
élu pour ce grade. ll se peut que, par la malte, en cours de mandat 
des membres de la commission, lets cinq postes budgétaires de es 
grade soidnt effectivement pourvus, rendant désormais possible 
une représentation du, grade au sein de la commission. Etant donné 
que les modalités de l'élection des représentants du personnel au 
sein des commissions administratives paritaires ne permettent pas 
d'organiser une consultation limitée à un seul grade, un arrêté 
du ministre intéressé peut alors mettre fin sans condition de durée 
au 'mandat de l'ensemble des membres de la commission afin 
d'assurer, par de nouvelles élections, la représentation du grade 
concerné. 

Article 8. 

Cet article diepOse que e les représentants de l'administration 
membres titulaires ou suppléants des commissions administratives 
paritaires, venant e au cours de leur mandat de trots années, e  par 
suite de démission, de mise en congé de longue durée au titre de 
l'article 36 de l'ordonnance du 4 février 1959, de mise en disponi-
bilité ou pour toute autre cause que l'avancement à cesser les 
fonctions en raison desquelles ils ont été nommés, ou qui ne réunie 
sent plus les conditions e juridiques exigées par le décret pour 
faire partie d'une commission administrative doivent {  être rem-
placés. S'il s'agit d'un représentant titulaire, 11 .peut être remplacé, 
pour la durée de mandat restant é courir, par l'un des représen-
tants suppléants de l'administration. Mais la ministre a également 
la possibilité de choisir ce remplaçant en dehors des représentante 
suppléants de l'administration. 

Article 9. 

Ainsi que cela a déjà été précédemment soulign& les modalités 
de l'élection des représentants du personnel au sein des commis. 
sions administratives paritaires ne permettent pas d'organiser une 
consultation limitée à un Seul grade. Aussi lorsque l'un des repré-
sentants du personnel, membre titulaire ou suppléant de la commis. 
Sion, se trouve. dans l'impossibilité d'exercer ses' fonctions pour l'un 
des motifs énumérés à l'article 8 du décret n° 82.451 il faudrait, 
en principe, procéder an" renouvellement général de celle-ci. Mais 
ces renouvellements- présentant de nombreux inconvénients, t'art). 
cle 9 du décret comporte certaines dispositions destinées à en 
réduire la fréquence. 

C'est ainsi que lorsque le représentant d'un grade bénéficie 
d'une promotion de grade en cours de mandat, il continue à repré• 
senter le grade au titre duquel il a été élu jusqu'au renouvellement 
normal de la commission (Conseil d'Etat, Moriset, 21 décembre 197S). 

Cette disposition a été inspirée par le désir d'éviter. des Modifi-
cations trop fréquentes dans la composition des commissions .adml ,  
eistratiges dont le bon fonctionnement est lié, pour une grande part, 
à la stabilité de leurs membres. Par contre, lorsqu'un représentant 
du personnel accède à un autre corps, 11 ne peut plus exercer le 
mandat représentatif qui lui avait été confié dans son corps d'origine 
et il doit être remplacé selon les modalités définies au paragraphe 
suivant. II convient toutefois de noter que le changement de corps 
ne devient effectif qu'à partir de la date où le fonctionnaire a été 
titularisé dans son nouveau corps. Pendant toute la période de 
stage, le fonctionnaire continue, en effet, à appartenir à son ancien 
corps, dont il est détaché. S'il est investi d'un mandat représentatif 
dans la commission administrative de ce corps, il peut continuer 
a exercer son mandat jusqu'à la date de sa titularisation dans 
son nouveau corps. 

SI /Impossibilité de siéger dans laquelle se trouve 	rePrésen. 
tant titulaire du personnel ne résulte pas d'une démission, ou si 
elle résulte d'une démission remise à titre individuel pour cas de 
force majeure et acceptée par l'administration, son suppléant est 
nommé titulaire à sa place jusqu'au renouvellement normal de la 
commission et est remplacé en qualité de suppléant par le candidat 
non élu qui s'était présenté sur la même liste que lui et qui, pour 
le grade considéré, avait obtenu le plus grand nombre de voix 
après lui. De même, si l'impossibilité de siéger dans laquelle se 
trouve un représentant suppléant du personnel. ne  résulte pas 
d'une démission, ou si elle. résulte d'une démission remise à titre 
individuel pour cas de force majeure et acceptée par l'administra-
tion, ce représentant suppléant est remplacé par le candidat non 
élu qui s'était présenté sur la même liste que lui et qui, pour 
le grade considéré, avait obtenu le plus grand nombre de voix 
après lui. C'est uniquement lorsque le procédure ainsi décrite 
ne permet pas à une liste, faute d'un nombre suffisant de candi- 
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data non élus de tette liste, de pourvoir tous les sièges de mem-
bres titulaires et de membres suppléants auxquels elle a droit 
dans un grade qu'il doit être procédé à un renouvellement général 
de l'ensemble de la Commission. 

Un renouvellement /Onkel anticipté de l'ensemble de la commis-
sion ne saurait par contre être admis en eas de démission remise 
pour d'autres cause que celle de force majeure, car cela pourrait 
donner lieu à certaines manoeuvres ayant pour seul objet de 
remettre en cause le résultat des élections .à cette commission. 
Aussi est-€1 prévu que, dans une telle hypothèse, les sièges laissés 
vacants par des titulaires sont attribués à leurs suppléants ou, si 
ces derniers ont également démiesioné, selon la procédure prévue 
au'dernier alinéa du b de l'article 21, c'est-à-dire par vole de tirage 
au sort parmi les fonctionnaires appartenant au même grade qui 
le, ou les démissionnaires, et. résidant dans le ressort de la com-
mission administrative considérée. Les sièges laissés vacants par 
des suppliants nommés titulaires ou ayant démissionné ont attribués 
selon la même procédure. 

G arrive assez fréquemment .qu'un représentant du personnel au 
sein d'une commission administrative paritaire locale quitte, pen-
dant la durée de son mandat, le ressort de cette commission. Il 
résulte des dispositions combinées de l'article 8 et de l'article 9, 
premier alinéa, du décret n° 82451 qu'un représentant du personnel 
qui ne réunit plus les conditions exigées par ce décret pour faire 
partie d'une commission administraitve paritaire' doit être remplacé 
pour la durée de son mandat restant à courir. Or, l'une des condi-
tions exigées pour faire partie d'une commission locale est celle 
prévue par le troisième alinéa de- l'article 14, à savoir l'exercice 
des fonctions datait le ressort territorial de la commission. Par 
conséqueht, un représentant du personnel qui quitte le ressort 
territorial de la commission locale doit être remplacé selon les 
modalités définies par l'article it du décret n° 82431. . • 

Article 42. 

Après avis du Conseil supérieur de la fonction publique, une 
commission administrative paritaire peut être dissoute dans les 
mêmes formes que celles. exigées pour sa constitution. Il doit alors 
titre procédé, dans le délai de deux mois, à la constitution d'une 
nouvelle commission. 

e) Désignation des membres représentant l'administration. 

Article M. 
• 

Les représentants de l'administration au sein d'une commission 
administrative paritaire nationale sont nommés par arrêté du ministre 
intéressé dans les quinze jours suivent la proclamation des résultats 
des élections den représentants du personnel. Toutefois, ils sont 
nommés par -un arrêté du Fre/nier ministre (ou, s'il en existe un, 
du ministre' chargé de la fonction publique) et des ministres inté-
ressés lorsqu'il s'agit d'une commission administrative compétente 
à l'égard d'en corps de fonctionnaires dépendant de plusieurs 
ministres. Ces représentants de l'administration doivent être choisis 
parmi les fonctionnaires de l'administration concernée ou exerçant 
un contrôle sur cette administration, à condition qu'ils soient titu-
laires d'un grade eu moins égal à celui d'administrateur •de deuxième 
classe ou d'un grade assimilé. Cependant, lorsque dans une même 
administration, le nombre des fonctionnaires remplissant cette condi -
tion est insuffisant, la désignation comme représentants de l'admi-
nistration de fonctionnaires d'un grade inférieur est autorisée à 
condition qu'ils appartiennent à' un corps classé dans la catégorie A. 

Les représentants de n'administration au sein d'une commission 
• administrative paritaire locale sont normalement nommés par déci-
sion du chef de ta circonscription territoriale auprès duquel la com-
mission est constituée, dans les quinze jours suivant la proclamation 
des résultats des élections des représentants du personnel. Cepen-
dant, l'arrêté intermlnitériel créant une commission locale peut 
décider que les représentants de l'administration seront désignés 
par arrêté du ministre intéressé (Conseil d'Etat, 13,mai 1970; f édé-
ration nationale des syneidats C.F T.C. du ministère des affaires 
socialea, Lebon, P. 320). Ces représentants de l'administration peu-
vent être choisis, sans distinction de grade, parmi les fonctionnaires 
exerçant leurs attribution dans le ressert de la circonscription 
territoriale considérée. 

Les arrêtés et les décisions visés à l'article 10 du décret n" 8.2451 
doivent désigner nommément tous les représentants de l'administra-
tion au sein d'une commission administrative paritaire- 

Dans toute commission administrative doit bien évidemment figu-
rer, au nombre des représentants de l'administration, l'agent appelé 
à exercer la présidence de cette commission en application des dis-
positions des articles 3, 27 et 28 du décret n° 82-451. Rappelons 
qu'aux termes de ces dispositions, une commission administrative 

Paritaire nationale est normalement présidée par le directeur gêné. 
rai, directeur ou chef de service chargé de la gestion du personnel 
du -corps à l'égard duquel la commission est compétente. Lorsqu'un 
corps de fonctionnaires est administré par des directions différer 
tes du même ministère, un arrêté du ministre intéressé indique le 
directeur général, le directeur ou le chef de service auprès duquel 
la commission administrative est placée et qui est appelé à en assu-
rer la présidence. Cette indication est donnée par un arrêté du 
Premier ministre (on, s'il en existe un, du ministre chargé de la 
fonction publique} lorsqu'il s'agit d'un corps dépendant de plu-
sieurs ministres. Quant aux commissions administratives paritaires 
locales, elles sont présidées par le chef de la circonscription terri-
toriale auprès duquel elles sont placées. 

L'article 10 précise que la qualité de fonctionnaire titulaire n'est 
pas exigée des représentants de t'administration occupant des 
emplois pour lesquels la nomination est laissée à la discrétion du 
Gouvernement par application de l'article 3 de l'ordonnance du 
4 février 1959 dont les dispositions ont été précisées par le décret 
n° 59442 du 21 mars 1959. Le fait de n'être pas fonctionnaire titu-
laire ne saurait en effet empêcher un directeur d'administration - 
centrale de siéger dans les commissions administratives compétentes 
pour le personnel placé sous ses ordres. 

Il convient enfin de remarquer qu'il résulte de l'esprit même ' du 
décret n° 82-451 qu'un même fonctionnaire ne pourrait être à la 
fois représentant de l'administration et du personnel au titre d'une 
même commission et siéger à certaines séances en qualité de repré-
sentant du personnel- et à d'autres en qualité de représenta* de 
l'administration. 

di Désignation des membres représentant Le personnel,. 

Les articles 11 à 24 du décret n° 82-451 n'ont guère apporté de 
rnodificatione par rapport aux articles il à 24 du décret n° 59-307 
du 14 février 1959. Les représentants du personnel, titulaires et sup-
pléants, au sein des commissions administratives paritaires sont 
donc toujours élus au scrutin de liste à la proportionnelle, avec 
répartition des restes selon la règle de .1a plus forte moyenne. 
Certaines ,aministrations ayant, dans le passé, rencontré des dif fi-
cultés pour appliquer ce système. électoral, vous trouverez, dans 
une annexe à la présente circulaire, un exemple rappelant les 
règles de la proportionnelle (annexe I). 

r Date de l'élection. 

. Article Il. 

Exceptée PhYpothèse où une commission administrative paritaire 
est renouvelée de façon anticipée en application des articles 7 et 9 
du décret n° 82-451, l'élection des représentants- du personnel doit 
avoir lieu quatre mois au plus et quinze jours au moine avant 
l'expiration• du mandat des membres de la commission en exercice. 
J'insiste tout particulièrement sur la nécessité de respecter ce 
délai. La date de l'élection est normalement fixée par une décision 
du ministre intéressé. Toutefois, l'arrêté interministériel créant des 
commissions locales peut préciser que la date des élections à ces 
commissions sera fixée par le chef de la circonscription territoriale 
dans laquelle ces commissions sont constituées. La décision fixant 
la date de l'élection n'est pas publiée au Journal. officiel, mais elle 
doit faire l'objet d'une publicité suffisante pour que toua les agents 
concernés puissent en avoir connaissance. 

2°  Conditions requises pour être électeur. 

Aiticle 12. 

Sont électeurs au titre d'une commission. administrative paritaire 
déterminée tes fonctionnaires en position d'activité appartenant au 
corps appelé à être représenté par cette commission et cela même 
s'ils travaillent à temps partiel ou s'ils sont en congé de longue 
maladie ou en congé de longue durée, -en application du 2° et du 3° 
de l'article 38 de l'ordonnance n° 59-244. Les fonctionnaires en posi-
tion de détachement sont électeurs à la fois dans leur corps d'origine 
et dans le corps où ils sont détachés. En revanche, les fonctionnaires 
en position hors cadres, en disponibilité, en position sous les dra-
peaux ou en congé postnatal, ainsi que les stagiaires ne sauraient 
etre électeurs. Il en va de même pour les fonctionnaires en cessa-
tion anticipée d'activité. 

Le principe selon lequel un stagiaire ne peut pas être électeur ne 
doit être écarté que dans la seule hypothèse où l'arrêté de titulari-
sation intervient après les élections aux commissions administra-
tives paritaires mais prévoit que l'agent est titularisé à compter 
d'une date qui est antérieure à celle des élections aux commissions 
administratives. Dans ce cas, le stagiaire dont la titularisation n'am 
parait pas douteuse doit être considéré comme étant électeur lors 
des élections aux commissions administratives paritaires. 
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Article 13. 

'La liste des électeure doit étre affichée quinze jours au moins 
avant la. date fixée poux la scrutin. L'objectif -d'un tel affichage étant 
de permettre aux électeurs et aux candidats de contrôler l'exact. 
tune- de cette liste, il convient que la liste affichée mentionne non 
seulement le nom et les prénoms de chacun des agents inscrits, 
mais - également son affectation précise. A l'exclusion de tout autre 
renseignement, cette Date doit être communiquée aux listes de can• 
didats qui en font la demande. 

3" Conditions .d'éligibilité. 

Article 14. 

Le principe est que _toua les électeurs sont éligibles. Par censé 
quant, les fonctionnaires. travaillant à temps partiel sont éligibles 
puisqu'ils sont électeurs. De manse, les fonctionnaires en position 
de détachement étant électeurs à la fois dans leur corps -d'origine 
et- dans le corps où ils sont détachés peuvent être élus dans ces 
deux corps. 

Le .principe cannait toutefois quelques exceptions. C'est ainsi 
que, bien qu'ils aient la qualité d'électeurs, ne sont pas éligibles: 

les fonctionnaires en congé de longue durée au titre du - 3" de 
l'article 36 de l'ordonnance du 4 février -1959 ; 

— les fonctionnaires qui ont été frappés d'une, rétrogradation ou 
d'une exclusion temporaire de fonctions d'une durée supérieure 
un mois, à moins qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient été 
relevés de leur peine dans_ les conditions indiquées à l'article 14 du 
décret n" 59-311 du 14, février 1959 relatif à la procédure discipli-
naira concernant les fonctionnaires t • 
• — las fonctionnaires qui sont frappés de l'une- des incapacités 
prononcées par les articles L. 5 à L. 7 du code électoral, . 

En outre, les candidats 'une commission locale doivent exercer 
leurs fonctions dans la circonscription territoriale où est institsiée 
cette commission depuis trois mois au moins à la date du scrutin, 
lis services. éventuellement accomplis par un ageqt, avant sa Muta. 
risation, en qualité de stagiaire ou de non-titulaire devant être pris 
en compte dans le calcul de ce délai. 
- Si une organisation qui envisage de présenter une liste .de can-

didats le lui demande, liadministration doit;' dans - toute la mesure 
du possible, lui indiqüer, avant la date limite fixée pour le dépôt 
dés listes de candidats, ai les fonctionnaires que cette. organisation 
envisage de faire figurer sur sa liste remplissent bien toutes les 
dispositions d'éligibilité. 

4" Constitution et dépôt des listes de candidats: 

Article 15. 	• 

Les listes de candidats doivent être déposées au mains un mois 
avant la date fixée pour les élections. 

Ces listes peuvent être incomplètes, en ce sens qu'une liste peut 
ne pas présenter des candidats pour tous les grades d'un même 
corps. Par contre, le nombre des candidats titulaires et suppleants 
portés sur une même liste au titre d'un même grade doit être égal 
au nqmbre de représentants du personnel, titulaires et suppléants, 
prévu pour ce grade en application des dispositions. de l'article 6 
du décret n" 82-451. En conséquence, toute liste présentant un nom. 
bre insuffisant de candidats pour -un grade déterminé doit être 
considérée comme n'ayant présenté aucun candidat pour .ce grade 
(Conseil d'F,tat, 5 février 1971, élections aux commissions adminis-
tratives paritaires des conducteurs des travaux publics de l'EU( 
et des agents des travaux publics -  ge l'Elsa du département de la 
Marne). 

Chaque liste doit Indiquer le nom d'un fonctionnaire habilité à 
la représenter dans toutes les opérations électorales, notamment 
pour l'exercice du choix prévu 4 l'article 21. Ce fonctionnaire peut 
ne pas être lui-même candidat- aux élections, mais il doit résides 
dans un lieu suffisamment proche de celui où s'effectue le dépouille-
-nient. du scrutin peur que l'administration ne soit pas obligée de 
rembourser des frais de déplacement et de séjour. 

Chaque liste doit être accompagnée d'une déclaration de candi-
dature signée par chacun des candidats, afin d'éviter toute contes. 
tation.uitérieure deia part des intéressés." 

Le dépôt des listes est effectué auprès du chef de l'administration 
dont relève là commission. 

.Modification des listes après le daté limite 
prévue pour tete dépôt. 

Article le 

Cet article pose le principe qu'aucune liste ne peut être modifiée 
après la date limite de' dépôt des listes de candidats visée à Parti , 

 cle 15. 

En conséquence, aucun retrait de candidature ne peut être opéré 
entre cette date et la proclamation des résultats de l'élection. Après 
la proclamation de ces résultats, par contre, en candidat élu peut 
démissionner, ce qui entraîne l'application des règles de l'article 9. 

De même, si après la date limite de dépôt des listes de candidats, 
un. des candidats inscrits sur une liste est reeorinu inéligible, la 
liste concernée est considérée comme n'ayant présenté aucun can-
didat pour le .grade correspondant. 

• Cependant,•dans le cas où une modification de la liste régulière-
ment déposée est rendue obligatoire par un fait indépendant de la 
volonté des candidats, il n'y s aucune raison d'exposer la liste en 
question à perdre une partie de ses suffrages. 

C'est pourquoi, lorsqu'un des candidats se trouve obligé de démis-
sionner pour cas de force majeure ou si le fait motivant son inell-
g,ibilité est intervenu après la date prévue pour le dépôt des listes, 
le candidat défaillant peut, par dérogation à la règle rappelée cl-des-
sus, être remplacé sur la liste qui l'avait présenté sans qu'il y ait 
lieu de modifier la date deS élections. 

6" Etablissement des bulletins de vote et des enveloppes. 

Les bultetine de vote et les enveloppes sont établis aux frais de 
l'administration d'après un modèle type fourni par celle-cl. 

Toute latitude est laissée aux adininistrations pour fixer les moda-
lités de cette-prise en charge. 

La meilleure solution parait être que l'administration fasse elle-
me/ne imprimer les bulletins de vote et-les enveloppes, sait en uti-
saut les moyens d'impression dent elle dispose soit, à défaut les 
tels moyens, en ayant recours aux services d'une entreprise d'in> 
pression. 

Mals l'administration peut également - laisser aux candidats ois 
aux- organisations dont ils- relèvent le soin de faire procéder à 
l'impression des bulletins de vote et des enveloppes. Dans cette 
hypothèse-, l'administration doit rembourser les frais engagés, qu'il 
S'agisse de ceux liés à l'impression ou de ceux consécutifs à l'ache-
minement des bulletins et des enveloppes depuis le lieu de l'impres-
sion jusqu'au siège de l'autorité administrative responsable de 
l'organisation du scrutin. Cette autorité .administrative est ensuite 
Seule compétente - pour faire parvenir aux bureaux de vote ou, dans 
le cas d'un vote par correspondance, aux. électeurs, les bulletins et 
les enveloppes qui lui ont ainsi été traesmis.Par leS candidats ou 
les organisations dont ils relèvent. Reconnalere aux candidats ou 
aux organisations dont ils relèvent le droit- d'aeconsplir une telle 
°per-stien risquerait en effet d'être source de nombreuses irrégu-
larités. . - 

Le remboussement visé au paragraphe précédent ne saurait, 
bien évi8eInment, être illimité. Une concertation préalable avec les 
organisations syndicales doit permettre de déterminer dans quelles 
limites l'administration procédera à ce remboursement. 

Il est évident que les dispositions dés paragraphes précédents 
n'excluent nullement la possibilité pour les organisations syndicales 
d'envoyer leur propre matériel de propagande électorale aux élec-
teurs. 

Le décret ne prévoit pas la prise en charge par l'administration 
des professions de foi des candidats pas plus que leur transmission. 

Toutefois, ll apparait souhaitable que l'idministtation accepte de 
transmettre en môme temps que les bulletins de voté les professions 
de foi imprimées pas les listes de candidats. 

. 7' Déposa/testent du scrutin. 

Article 18 " 

Le dépouille-ment du scrutin est opéré soit par des bureaux de 
vote spéciaux, soit, si de tels bureaux n'ont pas été créés, par un 
bureau de vote central. 

Le décret o' 82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques 
paritaires prévoit, dans son article 8, que « tes représentants du 
personnel au sein des comités techniques sont désignés librement 
par les- organisations syndicales de fonctionnaires remplissant las 
conditions exigées par l'article 14 de l'ordonnance du 4 -février 1859 
et regardées comme représentatives du personnel au mornent.oi, se 
fait la désignation. A cet effet, pour chaque service, groupe de 
services ou circonscription appelés à. être dotés d'un comité tech-
nique, un arrêté du ministre Intéressé établit la liste des organisa-
tions aptes à désigner des représentants et fixe le nombre des 
sièges de titulaires et de suppléants attribués à chacune d'elle, 
compte tenu du nombre de voix obtenu lors de l'élection des repré-
sentants du personnel dans les commissions administratives pari-
taires... 

Le dépouillement des élections aux commissions administratives 
paritaires doit donc désormais être organisé de telle façon qu'il 
permette de savoir quelle est l'influence respective des différente., 
organisations syndicales dans le ressort de chaque comité technique. 
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Diffdienteg hypothèses peuvent se présenter : . 
1• Si Mils les fonctionnaires en activité dans le ressort du comité 

technique paritaire considéré appartiennent à des corps dotés de 
commissions administratives paritaires locales, lis représentativité 
des organisations syndicales doit être appréciée, pour la composition 
du comité 'technique, à partir du nombre des suffrages recueillis 
Per ces organisations lors des élections, aux commissions administra-
t'y« paritaire• locales: • 

l• S'il n'exista mienne commission administrative paritaire lacale 
demi le ressort du comité technique paritaire considéré, la repré-

- sentativité des organisations syndicales. doit être appréciée, pour 
la composition du comité technique, à partir du nombre des Me 
Orages recueillii par, ces organisations, -  dans le ressort du comité 
technique, lers• des élections aux cominissloes administratives pari-
taises nationales ; 

n .se peut que, parie les fonctionnaires en activité dans le 
-ressort du comité technique paritaire considéré, certains appartien-
nent à des- corne dotés de commissions administratives paritaires 
locales et d'autres à des corps non. dotés de telles commissions. 
Dans ce cas, la représentativité des organisations syndicales doit 
être appréciée, pour la - composition du comité technique, en combi-
nant le nombre des suffrages ,.reéueillis par ces organisations lors 
des élections aux commissions administratives paritaires locales, 
pour les -fonctionnaires appartenant à des corps qui sont dotes 
de talles commissions, et le nombre des suffrages recueillis par 

• •ces orgenisationi, dans le ressort du comité - technique, lors des 
élections aux commissions administratives - paritaires nationales, 
pour les fonctionnaires' appartenant .à des corps qui ne sont pas 
dotés de commissions locales. . 

"‘ Dan. la deuxième et tiens la troisième hypothèse qui viennent 
d'être évoquées, un dépouilleMent des - élections aux commissions 
administratives paritaires qui serait uniquement opéré par un bureau 
de vote central ne permettrait pas de connaître le nombre -  des 
voix recueillies par les organisations syndicales au sein de chaque 
service, groupe de servie'« ou circonscription dote d'un comité tech-
nique, paritaire. Aussi conviendra-MI, chaque fois que, be produira 
l'une ou l'autre de ces deux hypothèses, de rechercher s'il est Poe-
cible de créer systématiquement au bureau de vote spécial chargé, 
de procéder au dépouillement du scrutin dans chaaue service, 
grime de services ou. circonscription doté d'un comité technique 
paritaire. 11 -  faudra toutefois renoncer d. ta création systéniatictne de 
_bureau de vote spéciaux si uni telle -  création se • heurte à de 
très importantes difficultés matérielles ou ni, en raison de la fai-
blasée des effectifs de certains corps, elle, risque de porter-atteinte 
au secret du vote. Le représentativité des organisations, syndicales" 
sera alors appréciée, en vue de la- répartition des sièges au sein 

-des- comités techniques paritaires, non pais à partir des résultats 
des -élections aux -  commissions administratives Paritaires, mais à 
partir des résultats d'une consultation de l'ensemble des person-
nels employés dans le ressort de chaque comité 'technique considéré, 
organisée en application des dispositions du second alinéa de Parti-

. cle 1-1 dtt décret n' 82-452 du. 28 mal 1082 relatif aux comités tech-
niques-paritaires. • • 

• • . 	. 	. 
- 8' Panachage. — Vote par correspondance. 

Article 19. 

Le troisième alinéa de cet article prévoit que les électeurs peuvent 
e soit voter pour une liste entière sans rayer aucun nom, soit 
rayer un ou plusieurs noms de la liste, soit, dans la limite du nombre 
des candidats à élire pour chaque grade, procéder à un panachage 
entre les candidats de ce grade appartenant à des listes concur-
rentes s. Le panachage est donc possible, mals le choix des électeurs 
ne peut s'exercer qu'entre les candidats du même grade présentés 
per les différentes listes en présence. Par conséquent, il n'est pas 
(possible de voter pour un agent qui n'aurait pas été présenté pour 
ce grade dans les formes réglementaires. Tout bulletin de vote qui 
ne serait pas conforme à ces règles devra être considéré comme 

. nul. 
Le vote par procuration n'est pas autorisé. Par contre, le vote 

par correspondance est possible dans 'tous les cas où 11 est expressé-
ment prévu par 'un arrêté conjoint du Premier ministre ou, s'il en 
existe un, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre • 

. Intéressé. Vous trouverea, en annexe de la présente circulaire 
(annexe 11),- un arrêté type fixant les modalités du vote par corres-
pondance. ' 

r Modalités de répartition-des sièges. 

Article 21 et article 22. 
(Voir l'annexe Li 

En vertu de ces articles, trois opérations doivent normalement se 
succéder 

— tout d'abord, la détermination du nombre total de sièges de 
représentants- titulaires (art. 21 a) et de représentants suppléants 
(art. 22, 1• alinéa) attribués à chaque liste ; 

ensuite, la répartition par grades des sièges de titulaires 
(art. 21 b).. et de suppléants (art. 22, 1" alinéa) obtenus par eue 
cane des listes ; 

— enfin, la désignation des représentants-  titulaires (art. 21 c) et 
suppléants (art. 22, second alinéa) de chaque grade. 

L'article 21 a dispose que : 	 • • • 
s Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulairei 

que le nombre moyen de voix recueillies par elle contient de fois le 
quotient électoral. . 

s Les sièges de représentants titulaires restant éventuellement à 
pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne. s 

L'article 22, 1" alinéa, ajoute que chaque liste a droit à autant de 
siéges de. représentants suppléants qu'elle a obtenu de siégea de 
représentants titulaires. 

L'application des dispositions de l'article 21 a suppose qu'aient été 
préalablement déterminés le nombre total de voix obtenu par chaque 
liste, le nombre moyen de voix obtenu par chaque liste et le quo-
tient électoral. 

Le nombre total de voix obtenu par chaque liste s'obtient en 
additionnant les suffrages acquis à chaque candidat ayant fait acte 
de candidature au titre de cette liste (art. 20, 2' alinéa). 

Le nombre moyen de voix obtenu par chaqtie liste s'obtient en 
divisant le nombre total de suffrages acquis par chaque liste par le 
nombre 'de représentants titulaires et suppléants à élire pour la 
représentation du corps considéré let non pas par le nombre de 
candidats titulaires et suppléants présentés par la liste considérée ; 
sur ce dernier point, voir Conseil d'Ettit, 18 décembre 1974, dame 
Fragnaud et demoiselle Brousse, Lebon, P. 834i (art. 20, 3' alinéa). 

Le quotient électoral s'obtient en divisant le nombre total de 
suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants 
titulaires à élire pour l'ensemble dd core (art. 20, 4' alinéa). 

L'opération prévue à l'article 21 a, étant effectuée, il est ensuite 
possible .de passer à l'étape de la répartititin par grades des sièges 
de titulaires (art. 21 b) et des sièges de suppléants (art: 22, 1• ali-
néa) obtenus par chacune des listes. 

En vertu de Partiele 21 b, la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de sièges choisit les sièges de titulaires qu'elle souhaite se 
voir attribuer. Elle ne peut toutefois pas en choisir d'emblée plus 
d'un dans chacun des grades pour lesquels elle a présenté des 
candidats.. En outre, elle ne doit pas empêcher une autre liste 
d'obtenir les sièges auxquels celle-el peut prétendre. R va cepere 
dant de Soi que si la liste qui a obtenu le Plue grand, nombre 
de sièges est la seule à. avoir présenté des candidats pote un grade 
pour lequel deux sièges de représentants titulaires sont à poussoir, 
cette liste peut choisir d'emblée les deux sièges de ee grade. 

Les autres Listes exercent ensuite leur choix. dans les mêmes 
conditions et sous la même réserve, dans l'ordre décroissant du 
nombre des sièges auxquels elles ont droit. 

Per conséquent, s'agissant d'un corps comprenant deux' grades 
et pour lequel quatre sièges de représentants titulaires sont à, 
répartir antre deux listes concurrentes A et B ayant obtenu res-
pectivement trois et un sièges, le choix des sièges se fera ainsi qu'Il 
suit dès lors que les deux listes ont présenté des candidats dans 
chacun des deux grades : 

Dans 'un premier temps, la liste A, qui a obtenu le plus grand 
n'ombre de sièges, ne peut choisir d'emblée qu'un seul siège dans le 
premier grade et qu'un seul siège dans le second grade 

Dans un-  deuxième temps, la liste 'B choisit le siège auquel elle a 
droit dans celui des deux grades Oà elle souhaite être représentée; 

Dans un troisième temps, le dernier siège restant à pourvoir est 
attribué à la liste A, qui bénéficie ainsi des trois sièges auquel elle 
a droit. 	, 

Aux termes de l'article 22, 1" alinéa : s II est attribué à chaque 
liste et pour chaque grade un nombre de sièges de représentants 
suppléants égal à celui dés représentants titulaires élus au titre de 
cette liste pour la représentation du grade considéré. a 

Par ailleurs, dans l'hypothèse -  où aucune liste n'a présenté de 
candidats pour un ou plusieurs grade du corps, la désignation 
des représentants du personnel dans ces grades a lieu par voie de 
tirage au sort parmi les fonctionnaires du ou des grades consi-
dérés. Toutefois, nul ne pouvant être astreint contre son gré à repré-
senter les intérêts du personnel, il y aura lieu, en pratique, de tirer 
plusieurs noms au sort. Les acceptations seront demandées aux 
intéressés dans l'ordre de ce tirage. Si aucun des fonctionnaires 
titulaires de ce grade dans le corps intéressé n'accepte d'être 
désigné Comme représentant du personnel, les sièges demeurés 
vacants seront attribués à des représentants de l'administration qui 
seront nécessairement titulaires d'un grade égal ou supérieur. 

En ce qui concerne la désignation des représentants, titulaires et 
Suppléants, de chaque grade (art. 21 c et 22, second alinéa), le prin-
cipe est que cette désignation doit être effectuée dans l'ordre de 
présentation de la liste. Toutefois, un candidat ayant obtenu un 
plus grand nombre de suffrages que celui qui le précède Mimé- 
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diatement sur la liste permute avec ce dernier dès que le nombre 
de voix qu'il s recueilli en plus dépasse 25 p. 100 du nombre de 
voix obtenu par le candidat le moins favorisé de la liste pour le 
grade considéré. 

Supposons que, pour un grade, deux sièges de représentants titu-
laires et deux sièges de représentants suppléants soient à pourvoir. 
Une liste a présenté quatre candidats qui ont chacun obtenu le 
nombre de voix suivant 

	

Candidat A     38 voix. 
Candidat B 	  20 voix. 
Candidat C 	  25 voix. 
Candidat D 	  32 voix. 

Au ternie des opérations prévues au a et au b de l'article 21, cette 
liste a droit à un siège de représentant titulaire et à un siège de 
représentant suppléant. La détermination des détenteurs de ces deux 
sièges va passer par plusieurs phases : 

20 X 25 
Phase I calcul des 25 p, 100 a. 	= 5 voix. 

100 

Phase II 28-20 a. pas de modification 
20-25 pas de modification, car il n'existe , pas plus de 

cinq voix d'écart ; 
26-82= l'écart entre le candidat D et le candidat C étant 

supérieur à cinq voix; le candidat D prend la 
troisième place- 

A la suite de cette opération, la représentation devient : 

	

Candidat A     28 voix. 
Candidat B • 	  20 voix. 
Candidat D .. 	, 	  32 voix. 
Candidat C 	  25 voix. 

Phase fil 23.20 a. pas de modification ; 
2032 = l'écart entre le candidat D et le candidat B étant 

supérieur à cinq voix, le candidat D prend la 
seconde place; 

32.25. = pas de modification. 
• 

A la suite de cette opération, la représentation devient 
Candidat A 	  28 voix. 
Candidat D 	  32 voix. 
Candidat B 	  20 voix. 
Candidat C 	  25 voix. 

Phase 1V 2832 . pas de modification, car il n'existe pas plus de 
cinq voix d'écart ; 

32-20 pas de modification; 
20-25 a-- pas de modification, car il n'existe pas plus de 

cinq voix d'écart. 
Par conséquent, le candidat A est proclamé élu représentant titu-

laire et le candidat D est proclamé élu représentant suppléant. 
Les candidats B et C ne sont pas élus. 

L'article 21 d intitulé e Dispositions spéciales s envisage le cas 
où il ne reste qu'un siège de titulaire (et donc également un siège 
de suppléent) à pourvoir à l'issue de l'opération régie par l'ar-
ticle 21 (9 a), et où deux listes ont exactement la même moyenne. 

Dans le cas où deux listes ont la même moyenne et où Il ne 
reste qu'un siège 	pourvoir, ledit siège .est attribué à la liste qui 
a recueilli le plus.grand nombre de suffrages. On peut ensuite passer 
à la phase de la répartition par grades des sièges de titulaires et 
de suppléants obtenue par chacune des listes (art. 21 b et 22, 1.° ali-
néa) puis à la phase de la désignation des représentants titulaires 
et suppléants de chaque grade (art. 21 c et 22, 2' alinéa). 

Si les deux listes en cause ont également recueilli le même nombre 
de voix, le • siège est attribué à celui des candidats figurant sur 
l'une de ces deux listes ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 
Si plusieurs candidats de ces deux listes ont obtenu le -même nombre 
de vola, le plus 3,0 d'entre eux est proclamé élu. Dans ces deux 
dernières hypothèses, l'attribution d'un siège _ 	titulaire à une liste, 
la fixation du grade dam lequel une liste a un représentant titulaire 
et la désignation du représentant titulaire de ce grade se trouvent 
donc confondues dans une seule et même opération. 

'Ir Contestations sur Io validité des ,opérations électorales. 

Article 13 (3° alinéa) et article 24. 

Aux termes de l'article 13 (3' alinéa), les réclamations contre les 
inscriptions ou omissions sûr les listes électorales doivent litre 
adressées, dans les on» jours suivant le publication -  de ces listes, 
an ministre intéressé cita statue immédiatement. 

D'autre part, l'article 24 dispose que «les contestations sur la 
validité des opérations, électorales sont portées, dans un délai de 
cinq jours à compter de la proclamation des résultats devint le 

- 	- 
ministre intéressé sauf recours à la juridiction administrative s. La 
proclamation des résultats est constituée. par l'affichage du procès-
verbal des opérations électorales dans les locaux du bureau de vote 
central. Cet affichage doit intervenir dans un délai de vingt-quatre 
heures à compter de la fin du dépouillement. Le ministre est 
tenu de se prononcer lui-méme sur les contestations formées en 
application de l'article 24 (Conseil d'Etat, 13 décembre 1974, Dame 
Fragnaud, et Demoiselle Brousse, Lebon p. 834). Aucun délai n'est 
imparti au ministre pour faire connaltre la suite donnée à ces 
contestations.- lI y e cependant lieu, en pratique, de statuer le plus 
rapidement possible. Toutes ces contestations prennent la forme 
d'un recours hiérarchique ordinaire. 

La jurisprudence considère que le seul juge compétent pour 
connattre de ia validité des opérations électorales est le juge de 
l'élection et non le juge de l'excès de pouvoir (Conseil. d'Etat, (jan-
vier 1964, sieur Charlet, Lebon p, D. Rappelons à ce sujet, qu'en 
vertu de l'article 46-1 de la loi du 4 août 1956, modifiant l'article 1096 
du code général des impôts, les recours formés devant le juge 
administratif en matière d'élections, et notamment en matière 
d'élections aux commissions administratives paritaires, peuvent être 
présentés sans le ministère d'un avocat (Conseil d'Etat, dame Fra-
gnaud et demoiselle Brousse, précité). • 

Le Conseil d'Etai a également estimé, dans un arrêt du 13 juil-
let 1967 (sieur Bouillie; Lebon p. 312) qui a été rendu à propos des 
articles 13 et 24 du décret n° 59.387 du 14 février 1959 dont les 
dispositions ont été reprises par les articles 13 et 24 du décret 
n° 82451 que la décision prise par le ministre intéressé lorsqu'il 
a été saisi d'une réclamation contre les inscriptions ou ies omissions 
sur les listes électorales en application de l'article 19 n'est pas 
détachable des- opérations électorales et ne peut, des lors, être 
critiquée qu'a l'occasion d'un recours formé, en vertu de l'article 24, 
contre les opérations électorales devant le juge de l'élection s. 

Enfin, le Conseil d'Etat s décidé que les contestations relatives 
aux opérations électorales ne pouvaient pas être portées devant le 
juge de l'élection sans avoir fait préalablement l'objet d'un recours 
administratif devant le ministre intéressé, en application de l'ar-
ticle 24 (Conseil d'Etat, 5 décembre 1989, sieur Medioni ; Conseil 
d'Etat, dame Fragnaud et demoiselle Brousse précité ; Conseil 
d'Etat, 13 novembre 1981, sieur Tatareau, Aida 1952, p. 397). Ne 
peuvent être invoqués devant le juge administratif que des griefs 
présentés à l'appui du recours administratif, 

- 1V. - ÀTERIDIrrIONS DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES 

Article 25. 

Les questions relevant de la compétence d'une commission adret-
nistrative paritaire peuvent être classées en trois grandes caté-
gories tout d'abord, les questions dont la commission est obligatoire-
ment saisie par l'administration ; ensuite, les questions dont la com-
mission est saisie par l'agent concerné ; enfin, les questions pour 
lesquelles la commission n'est pas obligatoirement consultée, mai, 
qui peuvent lui être soumises par son président ou par la moitié 
au moins des représentants titulaires du personnel. 

s) Cas dans lesquels une commission administrative paritaire 
doit être obligatoirement consultée par l'administration. 

1° En matière d'avancement, les commissions administratives pari-
taires connaissent aussi bien des propositions de titularisation que 
des propositions de refus de titularisation. Il s'agit là d'une diffé-
rence par rapport à l'article 25 du décret n• 59.307 qui ne rendait 
pas obligatoire la consultation' de la commission administrative pari-
taire en cas de proposition de refus de titularisation d'un stagiaire 
(Conseil d'Etat, 28 novembre 1973, Maragnes). 

2° Les commissions administratives paritaires doivent être consul-
tées sur les mesures à prendre, s'Il y a lieu, pour sauvegarder les 
intérêts , du service, dans le cas où le conjoint d'un fonctionnaire 
exerce, -à titre professionnel, une activité privée lucrative (arti-
cle 8, 3' et 4' alinéa, de l'ordonnance n° 59--244 du 4 février 1959). 

3° L'article 2, second alinéa du décret n° 59-308 du 14 février 1959 
dispose que les notes accordées aux fonctionnaires peuvent faire 
l'objet d'une péréquation, selon les modalités s arrêtées par décision 
du ministre intéressé après avis des commissions administratives 
compétentes ». 

4° En matière d'avancement de grade, il résulte de l'article 28 de 
l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 que le tableau annuel 
d'avancement est établi après avis de la commission administrative 
paritaire. 

5' Ela matière d'avancement d'échelon, la commission adenints. 
trative paritaire doit être uniquement consultée en cas de réduCtion 
d'ancienneté (art. 9 du décret na 59-308) et en cas de majoration 
d'ancienneté (art. 10 du décret n° 59-308), 

8° En matière disciplinaire, l'article 31 de l'ordonnance n° 59-244 
prévoit l'intervention des commissions administratives paritaires en 
tant que conseils de discipline. 
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• 

. 
Avisait* des articles 1°., 2, .7 et 30 du décret n° 59-309 du 

lei février 1959. que la procédure à suivre en matière, de détachement 
est la estivante 

— consultation de la commission administrative paritaire du 
coaPs de' détachement' et' de' la commission administrative Paritaire 
du Mme d'origine pour tout détachement prononcé d'office; 

consultation de la commission administrative paritaire du corps 
fiteettell peur tout détachement prononcé sur demande du froc. 
tionnains (Conseil d'Etat 23 mai 1980, ministre de l'intérieur, et 
Ministre de le santé c/Desnaret et autre, Lebon, p. 236) 

— consultation de la commission adminitrative paritaire du corps 
d'actsuell en-cas d'intégration dans ce corps à l'expiration d'un déta-
chement ; 

— pas. de consultation d'une commission administrative paritaire 
dans les Cali .Prévui aux articles 4 et 5 du décret ri° 59309 précité 
pour un détachement de droit. 

8' En matière de 'disponibilité, la commission administrative pari-
' 'taire' n'a pas à. être consultée mi cas de disponibilité d'office ou -

de disponibilité. de droit. Elle doit par contre être consultée pour 
toutes les disponibilités prononcées à la demande de l'intéressé et 
qui ne sont pat de droit (art. 30 du décret a° 59-309 précité). 

Le fonctionnaire mis en disponibilité qui, lors de sa réintégration, 
refuse la "poste qui lui est assigné, peut être licencié après avis 
de la commission administrative paritaire (art. 45, second alinéa, de 
rordonnance n° 59-244). • 

r L'article 48, troisième alinéa, de l'ordonnance n° 59.244 prévoit 
que les commissions administratives paritaires ne sont obligatoire-
ment consultée« que dans les seuls cas où les mutations comportent 
changement de résidence ou modification de la situation de rie 
béreligé. 

" 10°  La décision prise, en. application de rartiele 52 de l'ordonnance 
n' 89-244, à l'encontre d'un fonctionnaire faisant preuve d'insuffi-
sance profeseionnelle doit être précédée d'une consultation de la 
commission administrative paritaire. . . 

11 ° • Dans le cas où -  un fonctionnaire retraité méconnaît la régie-
inentation lui interdisant d'exercer certaines activités privées, 

peut faire l'objet de retenues sur pension et, éventuellement, être 
déchu. de ses droits à pension, après avis de le commission adminie 
traita. paritaire, siégeafit en formation disciplinaire, du corps auquel 
ta appartenait (art. 54, de l'ordonnance n° 59-244). 

12° Aux termes de l'article 19 de l'ordonnance .n° 59-244, « l'accès 
aux corps et catégories hiérarchiquement supérieurs est réalisé 
selon les proportions définies par chaque statut particulier, suivant 
l'une ou plusieurs des modalités cl-après : 

...3° Au choix, par voie d'inscription sur une liste d'aptitude 
après avis de la ',commission adMinistrative paritaire 'du corps 
.d'accueil..:s 

13" L'article 2, premier' alinéa, du décret n° 82-1225 du 18 octo-
bre 1982 prévoit que s le bénéfice du congé s d'éducation ouvrière 

- ne peut être refusé que si les nécessités du service s'y opposent 
st après consultation de la commission administrative paritaire. 

14° L'article 18 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique prévoit qu'un 
• contingent global de décharges d'activité de service est fixé chaque 
année par ministère s. Ce contingent est e réparti entre les orga-
nisations syndicales compte tenu de leur représentativité s. Chaque 
organisation syndicale désigne ensuite librement les bénéficiaires 
des décharges de service auxquelles elle a droit. Elle en C0111213U. 
Melleliste au ministre lorsque ces décharges ont été attri- 
buées au niveau national, ou au chef de service intéressé, , dans le 
ose où elles ont été accordées localement. Dama la mesure où le dési-
gnation d'un agent se révèle incompatible avec /a bonne marche 

;de l'administration, le ministre ou le chef de service invite l'orge-
ablation syndicale à porter son choix sur un autre agent. La commis-
sion administrative paritaire compétente doit être informée de cette 
décision s et de ses motifs lors de la réunion suivante. 

b) Cas dans lesquels une commission administrative paritaire 
peut être saisie pas rageni concerné. 

1 °  Les commissions administratives; paritaires sont saisies, à la 
demande du fonctionnaire intéressé, des décisions refusant l'auto-
risation d'accomplir un service à temps partiel et des litiges d'ordre 
individuel relatifs aux conditions d'exercice du temps partiel. 

2' Les commissions administratives paritaires sont saisies, à la 
demande du fonctionnaire intéressé, des décisions refusant des auto-
risations •'absence pour 'suivre mie action de préparation à un 
concours administratif ou !me action de formation continue. • 

r U résulte des articles 5 et 0 du décret n °  50-308 précité que 
les fiches individuelles de notation concernant les agent. d'un 
corps sont portées à la connaissance de la cottunissfon administra-
tive paritaire compétente à l'égard de ce. corps. Celleci peut, à la 
requête d'un agent, demander au chef do service la révision de la 
notation de cet agent. 

4' La commission administrative paritaire peut, à la requête 
d'un agent, saisir le conseil supérieur de la fonction publique lors-
que l'administration s'oppose pendant deux années successives it 
l'inscription à un tableau d'avancement de cet agent ayant fait 
l'objet d'une proposition de la commission d'avancement pour ces 
deux années (article 17 du décret n° 59-308). 

5' Aux termes du second alinéa de l'article 33 du décret n° 59-309 
précité, s si l'autorité compétente refuse .d'accepter la démission s 
qui lui a été présentée par un agent, s l'intéressé peut saisir la 
commission administrative paritaire. Celle-ci émet un avis motivé 
qU'elle transmet à l'autorité compétente s. 

e) Cas dans lesquels une commission administrative paritaire peut 
âtre consultée par son président ou à la demande de la moitié 
au moins des représentants titulaires du personnel. 
Une commission administrative paritaire peut être saisie par son 

président ou sur demande écrite signée par la moitié aù moins des 
représentants titulaires du personnel de toutes questions d'ordre 
individuel concernant le personneL 

V. — FONCT/ONNINGENT DM COMMISSIONS ADOALNISTRATMES PARMUlerl 

a) Remplacement du président 
de la commission administrative paritaire. 

Article 27. 

Le président d'une commission administrative paritaire nationale 
peut, en cas d'empêchement, se faire remplacer par le représentant 
de l'administration au sein de la commission qui est le plus ancien 
dans l'emploi hiérarchiquement le plus élevé. 

A titre d'exemple, si pour remplacer un directeur à la présidence 
d'une commission, on a le choix entre un sous-directeur titulaire du 
grade d'administrateur de deuxième classe et un administrateur 
civil hors classe qui n'occupe pas un emploi de sous-directeur ou 
un emploi de commandement au moins équivalent, le choix devra 
porter sur le premier qui set investi, de par son emploi, de la 
plus haute autorité hiérarchique bien qu'il soit titulaire d'un grade 
inférieur au second. 

Article 28. 

Une telle solution n'a pas été étendue aux commissions adminie 
tratives paritaires locales puisque le présideot d'une commission 
Locale doit, en cas d'empêchement, se faire remplacer par le repré-
sentant, de l'administration au sein de la commission qui est le 
plus ancien dans le grade le plus élevé. 

b) Règlement intérieur, 

Article 29 (lei alinéa). 

Cet article prévoit que chaque commission administrative élabore 
son règlement intérieur selon un règlement type établi après 
avis du conseil supérieur de la fonction publique. Ce règlement 
type sera rendu publie dans les prochaines semaines. 

te règlement intérieur de chaque commission doit être soumis 
à l'approbation du ministre intéressé. 

e) Secrétariat. 

Article 29 (second et troisième alinéa), 

Le secrétariat de chaque commission administrative paritaire est 
assuré par un représentant de l'administration qui peut ne pas être 
membre de la commission. Les membres de la commission repré-
sentant l'administration sont, en effet, en principe des chefs de 
service. Les attributions du secrétaire de la commission pouvant 
être, en fait, fort absorbantes (préparation des dossiers, convoeaa 
tions, rédaction des procès-verbaux...), il ne serait pas possible, 
dans la majorité des cas, de les confier à ces hauts fonctionnaires. 

Qu'il soit ou non membre de la commission, le secrétaire est 
tenu à la plus grande discrétion professionnelle. 

La désignation d'un secrétaire adjoint parmi les représentants 
du personnel au sein de la commission est obligatoire. 

Cette désignation doit être effectuée' par la commission confor-
mément à la proposition émise par les représentants du perionnel 
ayant voix délibérative. 
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Le secrétaire adjoint peut être choisi muai bien parmi les repris, 
sentants titulaires du personne/ que parmi les représentants sup-
pléante. appelés à prendre part aux séances avec voix délibérative 
en relnplacement d'un repréaentant titulaire défaillant ou parmi 
les représentants suppléants qui sont autorisés- par l'article 31 du 
décret n° 82-461 à assister aux séances sans voix délibérative. 

d) Procès-verbal. 

Article 79 tr's alinéa). 

lin procès-verbal est établi après chaque séance de la commission. 
il est signé par le président et contresigné par le secrétaire et 
le secrétaire- adjoint. Il est ensuite transmis, dans le délai d'un mois, 

tous les membres, titulaires et suppléants, de la commission. 

Ce procès-Pr-bal est approuvé au début de la séance suivante 
de la commission. Les observations qui peuvent être formulées à 
cette occasion n'entrahient pas une modification du procès-verbal qui 
est soumis à approbation. Elles doivent seulement figurer au procès. 
verbal de la séance au cours de laquelle elles sont exprimées. 

I convient de noter que les articles 3 et 6 bis de la loi e 78-763 
du 17 juillet 1978 relative à la.liberté d'accès aux documents admi. 
nistratifs, complétée par la kt n° 79-637 du 11 juillet 1979, garan-
tissent raccèS des citoyens aux documents administratifs nominatifs 
qui les concernent ou qui leur sont- opposés. Tous les documents 
élaborée par les commissions administratives paritaires, et notais• 
ment lés procès-verbaux de leurs réunions, doivent être considérés 
comme des documents nominatifs. Il est donc recommandé que les 
procès-verbaux des commissions administratives paritaires soient 
désormais rédigés de telle façon que les appréciations relatives 
à chaque agent puissent être isolées à fin, le cas échéant, de 
communication aux intéressés et d'insertion dans le dossier indi-
viduel. 

s) Nombre des réunions. 

Article 30. 

Une commission administrative paritaire se réunit chaque foie 
que son président juge nécessaire de le convoquer. EUe doit égale-
ment être réunie, dans un délai- de deux mois à compter de la 
formulation de la demande, lorsque la moitié au moins des repré-
sentants titulaires du personnel le réclament par écrit. En tout état 
de cause, une commission doit tenir au minimum deux réunions 
chaque aimée. 

f) Présence d'experte et de suppléants. 

Un membre suppléant d'une commission administrative paritaire 
ne dispose d'une voix délibératrice que s'il est appelé , à siéger 
en remplacement d'un représentant titulaire défaillant. 

S'agissant du remplacement des représentants titulaires de l'ad-
ministration, il convient de souligner que les représentants 
suppléants de l'administration sont e banalisés s et non rattachés 
à des représentants titulaires déterminés. Par conséquent, chaque 
représentant suppléant de l'administration a vocation à remplacer 
n'importe lequel des représentants titulaires de l'administration 
qui se trouve empêché de prendre part à une séance de la com• 
mission administrative paritaire. 

Le même principe vaut pour tous les représentants suppléants 
du personnel élus au titre du même grade et de la même liste. 
C'est ainsi que lorsqu'un représentant titulaire du personnel e 
officiellement averti radminiatration qu'il se -trouve dans ?kapos. 
siblité de siéger, Wied dolt obligatoirement convoquer le premier 
suppléant proclamé élu au titre du même grade et de la même 
liste que, le représentant titulaire empêché. Si le suppléant ainsi 
convoqué avertit à son tour l'administration qu'Il ne pourra pas 
assister aux travaux de la commission, l'administration doit, s'il 
existe, convoquer le second suppléant• proclamé élu au titre du 
même grade et de la même liste, et ainsi de suite, dans l'ordre 
de leur élection, jusqu'à es que tous- les suppléants de cette liste 
pour le grade considéré, s'ils existent, aient informé radminis. 
tratien de leur absence. SI l'administration omet de procéder à 
ces convocations, la commission est irrégulièrement convoquée et 
Ies décisions prises par l'administration à propos des questions 
sur lesquelles cette commission a émis un avis sont susceptibles 
d'être annulées par le juge administratif pour vice de forme (Conseil 
d'Etat, 9 octobre 1970, sieur Fontaine, Lebon, p. 562). De même 

serait irrégulier de convoquer un représentant suppléant du 
personnel élu au titre-- d'une liste autre que celle à laquelle 
appartient le représentant titulaire empêché. 

Par contre, si un représentant tituaire du personnel n'a paf, à 
la suite de la convocation qui lui avait été adressée en temps 
utile, fait officiellement cennaltre à l'administration qu'il ne pourrait 

pas assister à la réunion de la commission, l'administration n'est 
pas tenue de convoquer un suppléant (Conseil d'Etat, 23 novent. 
bre 1856, sieur Hubert, Lebon, p. 287). 

Lorsqu'il n'est pas convoqué par l'administration pour remplacer 
un titulaire .  défaillant, tout membre suppléant d'une commission 
administrative paritaire s la possibilité. s'il le souhaite, d'assister 
aux séantes de la commission, mals sans pouvoir prendre part 
aux débats et-aux votes. Signalons que, dans une telle hypothèse, 
l'administration ne pas à convoquer les représentants suppléants 
du personnel. 11 lui appartient seulement de les informer de la 
tenue de la réunion'de la commission. 

L'administration de même qu'un ou plusieurs représentants titu-
laires du personnel peuvent demander l'audition d'un ou plusieurs 
experts sur un point de l'ordre du jour. C'est au président de la 
commission qu'il appartient de décider de la suite à donner à 
uns telle demande. - 

Tout expert convoqué par le président de la commission ne 
peut assister qu'à la partie des débats, à )'exclusion du vote, relative 
aux questions pour lesquelles sa présence a été demandée. 

g) Vote. 

- Article 32 

Tout c.-Grume l'article 31 du décret n° 59307 du 14 février 1969, 
l'el-Ude 32 du décret n° 82.451 prévoit que, s'il est procédé à un 
vote, les abstentions sont admises et que la commission adminis-- 
tretive se prononce S. la majorité des membres présents, et non 
pas à la majorité des suffrages . exprimés. 

Dans le cadre des questions inscrites à son ordre du jour, la 
commission administrative paritaire vote non seulement à propos 
dee propositions formulées par radministration, mais également à 
propos dee propositions émanant d'un ou de plusieurs représen-
tante du personnel ayant voix délibérative. 

Le procès-verbal ne doit pas indiquer le sens du vote de chacun 
dee membres de la commission. 

L'article 32 du décret n° 82.451 apporte trois innovations per 
rapport ti l'article 31 du décret n° 59307. - 

Tout d'abord, le vote a normalement lieu à main levée, mais il 
se déroule à bulletin secret dès lors que l'un des membres titu-
laires de la commission l'a demandé. 

Ensuite, l'article 21 (dernier alinéa) de la loi n° 46-2294 du 
19 octobre 1946 relative au statut générai des fonctionnaires» dont 
les termes avaient été repris par l'article 31 du décret n° 59-307, 
prévoyait qu'en cas de partage des voix, le président avait voix 
prépondérante. Le décret n° 78-510 du 10 juin 1978 avait limité 
cette voix prépondérante du président au seul domaine diacipli' 
astre. Le décret n° 82451 la supprime totalement. Désormais, pour 
toutes les matières relevant de la compétence des commissions 
administratives paritaires, l'avis de la commission sera réputé 
avoir . été donné ou la proposition avoir été formulée en cas de 
partage des voix. Cette disposition doit être interprétée comme 
signifiant qu'en cas de partage des voix la commission doit être 
considérée comme ayant été consultée, male comme n'ayant adopté 
ni une position favorable ni une position défavorable à l'égard 
'de la question qui lui avait été soumise. En cas de partage des 
voix, le procès-verbal doit exposer avec la plus grande précision 
la totalité dés arguments avancés par les différents intervenants 
durant le débat qui a précédé le vote. 

Enfin, lorsque l'autorité compétente prend une décision contraire-
ment à l'avis ou à la proposition émis par la commission, cette 
autorité doit informer la commission des motifs qui l'ont conduite 
}'ne pas suivre l'avis ou la proposition. • 

h) Formation plénière et formation restreinte. 

Article 91 

Les commissions administratives paritaires. siègent en formation 
restreinte lorsqu'elles sont saisies des questions relatives • à la 
notation, à l'avancement, à la discipline, au détachement, à la 
mutation, au licenciement pour insuffisance professionnelle et aux 
activités privées des retraités. Elles siègent également en formation • 
restreinte. lorsqu'elles sont saisies des décisions 'refusant l'auto-
risation d'assurer un service à temps partiel et des décisions refusant 
le bénéfice du congé d'éducation ouvrière: .  

Dans 'tous les autres cas, les commissions • administratives pari-
taires siègent en fOrmation plénière. 

Page LEXPOL 15 sur 19



JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 30 Mai 1983 

• Article 36. 
, 	. 	 • 

Lorsqu'elle siège en' formation restreinte, une commission admi-
nistrative paritaire Comprend normalement les représentants titu-
laires de personnel pour le grade auquel appartient le fonction -
naire dont le cas est examiné par la commission et les représentants 
titulaires du personnel pour le grade immédiatement supérieur, 
ainsi qu'un nombre égal de représentants de l'administration. 

La •  composition d'une commission edministrative paritaire siégeant 
en formation restreinte peut toutefois .danner lieu à un certain 
nombre de difficultés qui sont abordées dans les articles 38, 37 
et 98 du décret n' 82-451. 

Articles 38, 37 et 3t 

L'article 38 traite de la composition de La commission admimis-
trative chargée d'émettre un avis sur le tableau d'avancement 
dans le cas où des fonctionnaires appartenant à des coma. ou grades 
différents ont accès à un Même grade par voie de tableau d'avan-
cement commun. . 

L'article 37 traite de la composition de la commission adminis-
trative lorsque te fonctionnaire dont elle est appelée à examiner 
le cas appartient au grade le' plus élevé du corps. 

L'article 38 nuite de la composition de la commission adminis-
trative lorsqu'elle examine un tableau d'avancement. li convient 
à cet égard de noter que la procédure du tableau d'avancement 
n'est prévue qu'en ce qui concerne ['avancement de grade fart. 28 
de l'ordonnance ns 59-244 du 4 février 1959,. Par contre, en cas 
d'accession à un corps, honnis La procédure de concours et celle 
de l'examen professionnel, c'est la procédure de la liste d'aptitude 
qui est utilisée fart. 19 de l'ordonnance n' 39-244). Dans une telle 
hypothèse, il ne saurait être fait appel aux dispositions de Par-
ents 38 puisque c'est à la commission administrative paritaire du 
corps d'accueil, siégeant en formation plénière, qu'Il appartient 
de donner un avis sur la liste d'aptitude. 

Dans les cas prévus aux articles 37 et 38, deux points doivent 
être soulignés. 

D'une part, lorsqu'il est nécessaire de reçourir à la procédure 
du tirage au sort dans les conditions définies eu dernier alinéa 
dat..b de earticle 21, il est souhaitable, en pratique, puisque nul 
ne peut être -obligé de représenter contre pou gré les intérêts du 
personnel. de tirer au sort plusieurs noms, dans la mesure évidein-. 
ment où leu effectifs du grade intiressé le permettent. Les 'accep-
tations seront ensuite demandé,es aux intéressés dans. l'ordre de 
ce tirage. 

D'autre part, si les différentes solutions prévues aux articles 97 
et 38 s'avèrent inapplicables, la consultation de la commission admi-
nistrative pintera doit âtre considérée comme étant une formalité 
irepossible et l'administration peut velablement prendre une décision 
sans eonsidtation préalable. • 

En ce qui concerne 'plus particulièrement l'article 38, le secind 
alinéa de cet article dispose mie s lorsque. tous les>. représentants 
dam grade dans une commission administrative paritaire, -titulaires 
et suppléante, ont vocation à être inscrits air tableast-davaneement, 
Il est fait application de ta procédure de tirage an sort prévue au b 
dé l'article 21 pour désigner les représentants parmi les fonction-
nerai du grade correspondant n'ayant pas vocation à être inscrits 
audit tableau, grai cas de refus de siéger ma de récusation des 
représentante désignés par le sort, la commission siège. valablement 
en présence . des seuls représentants titulaires et auppléants. du 
grade auquel le tableau donne accès et d'un nombre égal de repré-
sentants de l'administration s. Rien qu'elle ne soit pas express& 
ment prévue par ie texte, Phypothése où la situation des effectifs 
dg grade intéresse rend inapplicable te Procédure du tirage eu 
tort Rn est In cas si toua les agents du gradé ont vocation à être 
Inscrits au tableau d'avancement, ou si un seul agent du grade 
n'a pas .vocation .  à être inscrit nu tableau d'avancement) &Oit être 

• annalités an refus 'de siéger ou à la réeuliation des représentants 
désignés par le sorL Dans ces trois cas, seuls doivent siéger, en 
tant que représentants du personnel,. les représentants titulaires et 
suppléants du grade anquel le tableau d'avancement donne aces: 

D Facilites. accordées eux membres 
des r eotsmistiOna administreticea 

• Article 39. 

.feules facilités doivent :etre données aux commissions admirés-
&nives paritaires par les administiations pour leur permettre de 
remplir .leurs • attributions. 

Communication doit être donnée aux membres de ces Commissions 
de toutes, pièces et documents nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission au moins huit jours avant> date de la séance. Cer- 

.  

taules da. ces pièces et certaine de ces documents peuvent avoir 
un caractère nominatif. Rappelons, à ce sujet, que la commission 
d'accès aux dociussents administratifs considère qu' s est nominatif 
le doctiment qui porte une appréciation ou un jugement de valeur 
sur une persomie> nommément désignée s. Or la loi n" 78453 du 
17 juillet 1978, complétée par la loi te 79-587 du 11 Juillet 1979, 
pose comme principe que seuls /es intéressés ont accès aux docse 
mens nominatifs les concernant. Ce principe ne saurait toutefois 
faire obstacle à la communication aux membres d'une commission 
administrative de toutes les nièces et de tous les documents de 
caractère nominatif dont la connaissance est nécessaire, à rexer• 
cite de /etc mission. Par contre, les membres d'une commission 
administrative paritaire manqueraient - s'ils rendaient publics les 
pièces et les documents à caractère nominatif qui sont ainsi portés à 
leur connaissance par. l'administration. 

Afin de leur permettre de participer aux réunions de la -commis-
sien administrative paritaire, une autorisation spéciale d'absence 
est accordée, sur simple présentation de leur convocation, aux 
représentants titulaires du personnel, aux représentants suppléants 
du personnel appelés à remplacer des titulaires défaillants ainsi 
qu'aux experts convoqués par le président. La durée de cette 
autorisation comprend : 

— ta durée prévisible de la réunion 

un temps égal à la durée prévisible de la réunion qui est 
destiné à la préparation et au compte rendu, dans le respect de 
l'obligation de discrétion professionnelle, des travaux de la commis-
sion. Ce temps ne saurait toutefois être inférieur à une demi-
Journée, ni excéder deux journées. 

Sur simple présentation de la .lettre de l'administration les 
informant de la tenue d'une réunion de la commission adminis-
trative paritaire, les représentants suppléants du personnel qui 
souhaitent assister à cette réunion sans avoir voix. délibérative et 
sans pouvoir prendre part aux débats ont également droit à une 
autorisation spéciale d'absence calculée selon les modalités définies 
ai-dessus. 

Les membres des commissions administratives paritaires convoqués 
pour assister avec voix délibérative aux travaux de ces commissions 
sont indemnisés de leurs frais de déplacement et de séjour dans-
.les conditions fixées par le décret n° 68-819 du 10 août 1986 modifié. 
Il en va de même pour les experts convoqués 'par le- président. 

j) Quorum. 

Article 41. 

Une commission administrative paritaire ne délibère valablement 
que si les trois quarts au moins de ses membres sont Présente 
lors de l'ouverture de la réunion. 

Cette disposition doit être entendue connue signifiant que les 
trais quarts au moins du nombre total des représentants de 
l'administration et du personnel doivent être présents lors de 
l'ouverture de la réunion. 11 n'est, done nullement nécessaire que,-
d'une part, les trois quarts des représentants de l'administration 
et, d'autre part, les trois quarts des représentants du personnel 
participent à la réunion. C'est ainsi-que dans un arrêt du 22 décem-
bre 1976 (ville de Paris contre sieur Cantobién, Lebon, p. 588). 
le Conseil 'cl'Etat a constaté que la commission appelée -à siéger en 
conseil de discipline devait normalement comprendre quatre 
représentans _ de l'administration • et quatre représentants du 
personnel; qu'il ressort de l'examen du procès-verbal de la séance 
de la commission— que six de ses membres étaient présents 
qu'ainsi le quorum des trois quarts exigé_ pour la validité des 
délibérations, était atteint que si deux seulement 'des quatre 
représentants du personnel ont assisté à la séance, alors que.quatre 
représentants de l'administration étalent présents, de telle sorte 
que 7a . commission n'a pas fonctionné en formation paritaire, il 

- ressort des pièces du dossier que l'administration a régulièrement 
convoqués les quatre représentants titulaires du personnel, et que 
deux d'entre eux, ainsi que leurs suppléants convoqués ultérieure-
ment—, ont répondu ne pas pouvoir se rendre à ladite convocation; 
que par suite la' commission a pu régulièrement délibérer dans 
le conspention sil elle se trouvait e. Cet arrêt e été rendu à propos 
d'une commission administrative paritaire instituée en application 
du décret du 25 juillet 1980 relatif au statut des personnels de la 
ville de Paris et du département de le Seine, mals la solution qu'il 
a dégagée est également valable pour 'les commissions adminis-
tratives paritaires instituées en application de l'article .15 de 
l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général 
des fonctionnaires. 
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Par ailleurs, la jurisprudence considère que le quorum des trois 
quarts e doit être calculé non sur le nombre total des membres 
qui composent la commission; mais sur le nombre de ceux d'entre 
eux que les dispositions législatives et réglementaires déclarent 
habilités à siéger s„ c'est-à-diee, à l'heure actuelle, sur le nombre de 
ceux d'entre eux que les articles 34 à 38 du' décret 82451 
déclarent habilités à siéger (Conseil d'Etat, 12 juin 1970, sieur 
Malealeux, A. d. D. A. 1971, "p. 240). 

Si le quorum, des trais quarts n'est pas atteint au début de la 
réunion, une nouvelle convocation doit être envoyée dans le délai 
de huit jours aux membres de la commission qui siège alors 
valablement si la moitié de ses membres sont présents. Dans 
l'hypothèse bù moins de la moitié des membres de là commission 
répondraient à la convocation, l'administration peut se dispenser 
de recueillir 'son avis (transposition dans ce domaine à la juris-
prudence des formalités impossibles applicable à l'ensemble des 
organismes consultatifs, Conseil d'Etat, 12 octobre 1956, Baillot, 
Lebon,. p. 356), 

de précise enfin qu'en vertu de la jurisprudence, une commission 
administrative paritaire peut valablement se prononcer sur une 
affaire séance tenante si les représentants du personnel, présents an 
début de la réunion, quittent celle.ei afin de ne pas participer au 
vote (Conseil d'Etat, 23 juin 1972, sieur l'iambe], Lebon, p. 481). 

Les services de la direction générale de l'administration et de 
la fonction publique (bureau F. P./3) sont à votre disposition pour 
vous fournir toute précision supplémentaire à propos des commis-
dons administratives paritaires. 

. semer LE PORS. 

ANNEXE I 

RÉPARTITION DES SIÈGES SELON LE SYSTÈME DE LA PROPORTIONNELLE 
AVEC RÉPARTITION DES RESTES. A LA PLUS FORTE MOYENNE 

Hypothèse : 
8 sièges de •titulaires à répartir (4 grades) ; 
3 listes en présence, A complète, B et C incomplètes ; 
400 suffrages exprimés ; 

400 
Quotient électoral : — — 50. 

Nombre des suffrages obtenus par chaque -  liste : 

LiSTÉS 
GRADES 

A 

Premier grade ... . 	 a 1 	.. 90 b 1. c 1. 
a2 .. 118 b 2. c2. 
a3 .. 98 b 3. c3. 
a4 	.. 92 e 4. 

Deuxième grade 	 al 100 b 1. c1. 
a2 .. 
a3 .. 

102 
102 

b2. 
be 

c L 
c3. 

a4 .. 98 b c4. 

Troisième grade 	 a 1. 102 b 1 .... 	60 e 1. 
. a 2 102 b2 .... 	66 c2. 

a3 100 b3 	60 c 3. 
a4 96 b.4 . .... 	80 c4. 

Quatrième 	grade 	 a 1. 98 b 1 .... 	56 c 1 242 
. a 2 100 b2 	52 c 2 	... 244 

a3 102 b3 	58 e 3 	.... 290 
a 4 .. 100 b4..,, 	50 0 4 240 

Totaux 	 1 600 462 966 

*Nombre moyen : 

	

1 800 	 482 	 966 

	

A ---- 	— 100; 11— 	= 28,37 "; C 	= 60,77. 

	

16 	 16 	 - 	16 
Sièges attribués au quotient : 

A = 2; C = 1. 

Attribution du quatrième siège: 
Le quatrième siège est attribué fictivement à chaque liste. Pula 

OR calcule quelle est alors la moyenne de chacune: 

	

100 	 28,87 
A = 	  -- 33,33 ; B 

2 + 1 = 3 	 0± 1= 1 
60,37 
	 —3015.  
1 + 1 = 2 

Le quatrième siège est attribué à la liste A. 

Attribution du cinquième siège 
Ce cinquième siège est attribué fictivement à chaque liste. Puis 

on calcule quelle est alors la moyenne de chacune : 
100 	 28,87 	 60,37 

A = 	; B = 	= 28,87 ; C = 	30,18 
4 	 1 - 	 2 

Ce cinquième siège est attribué à la lettre C. 
La même méthode est utilisée par l'attribution des autres sièges. 

Attribution du sixième siège : 
100 	 28,37 	 60,37 

A 	 25 ; B 	= 28,87 C 	20.11 
4 	 1 	 3 

Le sixième siège est attribué à la liste B. 

Attribution du septième siège : . 
100 	 28,87 	 60,37 

A = — .25 ; B 	= 14,93 ; C =--=20,12 
4 	 2 

Ce septième siège est attribué à la liste A. 

Attribution du huitième siège : 
100 	 28,87 	 80,37 

A = — 20; B = 	= 14,43 ; C 	= 20,12 
5 	 2 	 . 	3 

Le huitième siège devrait être attribué à la liste C. Mais celle-ci 
a déjà obtenu deux sièges, c'est-à-dire le maximum possible 
puisqu'elle n'avait présenté des candidats que pour un seul grade 
(deux titulaires et deux suppléants). Le huitième siège est donc 
attribué à la liste A qui, après la liste C, a obtenu, pour tes grades 

-dont les représentants restent à désigner, le plus grand nombre 
de suffrages (art. 21 b, alinéa 4, du décret a' 82451). 

Récapitulation : 
A= 5; B = 1; C = 2. 

Répartition des sièges:. 
La liste A, qui a obtenu le plus grand nombre de sièges choisit 

chacun d'eux dans un grade différent, ce qui devralt.la conduire, 
dans un premier temps, à obtenir un siège dans chacun des 
grades. 

Elle ne peut toutefois choisir un siège dans le quatrième grade. 
En effet, les deux sièges à pourvoir dans ce grade reviennent 
nécessairement à la liste C qui n'a préSenté de candidats que pour 
ce grade et a obtenu deux sièges (art. 21 b, alinéa 1, du décret 
n' 82451). 

La liste B doit nécessairement choisir son siège dans le troisième 
grade puisque les deux sièges du quatrième grade — pour lequel 
elle g présenté des candidats — reviennent à la liste C. 

A l'issue de cette première répartition, ces sièges sont donc 
attribués ainsi : 

	

Premier grade 	  Liste A ; 

	

Deuxième grade 	  Liste A; 

	

Troisième grade 	  Liste A, liste B; 

	

Quatrième grade 	  Liste C, liste C. 
Un siège dans chacun des deux premiers grades n'étant pas 

attribué, il convient de procéder à une seconde répartition entre 
les listes. 
La lista A a droit à obtenir la désignation des deux, représeritants 

auxquels elle a dioit — puisque seuls trois sièges lui ont été 
accordés — dans les grades 1 et 2. 

Désignation des candidats titulaires des sièges : 
Eu ce qui concerne la liste A, il doit être dérogé à l'ordre de 

présentation de la liste dans le premier grade. En effet, la diffé-
rence des voix obtenues par le candidat A 1 et le candidat A 2 
(118 — 90 — 28) dépasse 25 p. 100 du nombre de voix obtenu 
par le candidat le moins favorisé de la liste, 'en Poccurence le 
candidat A 1 du premier grade : 

90 x 25 
= 22,50 

100 
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e e e 
L'ordre de désignation sera donc . 

A Z ro: 118: premier titulaire ; 
A 1 . 90: deuxième titulaire; 
A 3 = 913: premier suppléant ; 
A 4 s-s 92; deuxième suppléant. 

A 3 ire  Peut prendre la deuxième place bien qu'il ait obtenu 
huit voix de plus que A I car la différence du nombre des voix 
obtenues respectivement par A S. et A 3 est inférieure à 25 p. 100 

'du nombre des voix obtenu par le candidat le moins favorisé. 
Dans tous les autres cas, l'ordre de présentation des listes est 

respecté. 

ANNEXE II 

Mate PIXANT LES MODALITES DE volt PAR CORRESPONDANCE CN vus 
DE s'er.ac-norr DEC suseeeserentstrs eu PERSONNEL Aux COMMISSIONS 
ADMINISTEASIVEs PARITAIRES AU MINISTèRE Da 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de 
la fonction publique et_des réformes administratives, et le ministre 
de  , 

Vu l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut 
général des fonctionnaires ; 	- 

Vu le décret re 82.451 du. 28 mai 1982 relatif aux commissions 
administratives paritaires, 

Arrêtent 
• 
Art. Pt. — En vue de l'élection des représentants du personnel 

aux commissions administratives paritaires instituées dans les ser 
vices du ministère de „ sont admis à voter par correspon-
dance les agents qui n'exercent pas leurs fonctions au siège d'une 
section de vote ou qui se trouvent en• service détaché, ainsi que 
ceux qui sont en congé de maladie, en congé de longue maladie 
ou en congé de longue durée, ceux qui sont en position d'absence 
régulièrement autorisée et ceux qui sont empêchés, en raison des 
nécessités du service, de- se rendre à la section de vote le Jour 
du scrutin. 

Les agents visés à:,  l'alinéa précédent, à l'exception .de ceux 
empêchés en raison des nécessités du service, ont la faculté de 
voter directement à la section de vote à laquelle ils sont rattachés 
en application du premier paragraphe de l'article 2. 

- Art. 2. — Le vote par correspondance s'effectue de la façon 
suivante : 

4 1r — La liste des agents "appelés à voter par correspondance 
est annexée à la liste électorale arrêtée, en application du second 
alinéa de l'article 13 du décret du 28 mai 1982 susvisé, par les 
soins .  du chef- de service auprès duquel est placée la section de 
vote -  à laquelle ils sont rattachés. 

Quinze jours au moins avant la date des élections, les agents 
Intéressés sont avisés de .leur inscription sur cette liste et des 
conditions dans lesquelles ils pourront voter. 

Les intéressés peuvent vérifier les inscriptions et formuler toute 
réclamation dana les conditions prévues par le second et le trot• 
sieste alinéa de l'article 19 du décret du 28 mai 1982 susvisé. 

1 2. — Les bulletins de vote et les 'enveloppes nécessaires sont ' 
transmis: par l'administration aux Intéressés quatre fours francs 
au moins avant la date fixée pour lés éleCtions. 

3. — Les délais fixés au second alinéa du paragraphe 'et au 
paragraphe 2 de présent article ne concernent pas les agents 
«Reales de erendre part au vote direct par suite des nécessités 
du servies. 

En ce qui concerne les électeurs résidant hori du territoire 
métropolitain, les notifications 'et transmissions prévues au second 
alinéa du 'paragraphe .1 et du paragraphe 2 du présent article , 

sont effectuées par Padministration aussitôt que possible après la 
date limite de dépôt des listes de candidats et par les moyens de 
communication les plus rapides. 

4 4. '— L'électeur insère son bulletin de vote dans une première 
enveloppe 'tdite enveloppe le 1) qu'il. cachette Cette enveloppe, 
du 'modèle fixé par Padrniniet: ellen, ne doit porter aucune mention 
nt aucun signe distinctif. 

• dace ensuite cette enveloppe re L dans une seconde enve. 
loPee (dite enveloppe a* 2) qu'il cachette et sur laquelle Li appose 
sa signature et porte lisiblement son nom, ses prénoms, son grade 
son affectation et la mention e élections à la commission admini• 
trative paritaire de nom du ou des corps concernes) s. 

JI place enfin cette enveloppe n° 2- dans une troisieme enve. 
loppe (dite enveloppe 3i qu'il cachette et sur laquelle il indique 
l'adresse de la section de vote à laquelle il est rattaché. 

I 3. — Si plusieurs votants sont groupes au siège d'un service, 
chacun remet l'enveloppe re 3 au chef de service le jour du scrutin 
et avant l'heure fixée pour la clôture de ce scrutin. Dès l'heure 
de clôture du scrutin, ce chef de service adresse au chef de servies 
auprès de qui sont placées les sections de vote compétentes, par 
la poste en un envol unique et recommandé, la totalité des plis 
qui lui ont été remis. 

SI le votant est isolé,11 adresse l'enveloppe n °  3, par voie postale 
et avant l'heure de clôture du scrutin, le cachet de la poste faisant 
foi, à la section de vote dont il dépend. 

Art_ 3. — La réception et le recensement des votes par conta 
pondance s'effectuent dans tes conditions suivantes : 

f 1. — Cinq Jours francs après la date du scrutin, la section 
de vote à laquelle sont- rattachés des votants par correspondance 
procède au recensement des votes recueillis par cette voie. 

Les enveloppes n°  3, puis les envelopPek n° 2 sont ouvertes. 
Au fur et à mesure de l'ouverture des enveloppes n° 2, la liste 

électorale est émargée et l'enveloppe n' 1 est déposée, sans être 
ouverte, dans l'urne contenant les suffrages des agents ayant voté 
directement au siège de la section. 

S 2. — Sont mises à part, sans etre ouvertes : 
Les enveloppes n° 3 dont le cachet de la poste indique une 

heure postérieure à celle de la clôture du scrutin ; 
Les enveloppes n' 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et 

la signature du votant, ou sur lesquelles le nom est illisible ; 
Les enveloppes n" 2 multiples parvenues sous la signature d'un

-  même agent ; • 
Les enveloppes n° 1 portant une mention ou en signe. distinctif ; 
Les enveloppes n" 1 parvenues en nombre multiple sous une 

même enveloppe n° 2. 
Le nom des électeurs dont émanent ces enveloppes n'est pas 

émargé sur la liste électorale. 
Sont également mises à part, sans être ouvertes,. les enveloppes 

émanant d'électeurs ayant pris part directement au vote. Dans 
un tel cas, le vote par -correspondance n'est pas pris en compte. 

1 3. — Un procès-vertal des opérations définies aux paragraphes 1 
et 2 du présent article est adressé au bureau de vote central ou 
au bureau de vote spécial qui est chargé, en application de l'arti-
cle 18 du décret dti 28 mai 1982 susvisé, dé procéder au dépouil-
lement du scrutin. Sont annexées à ce procès-verbal les enveloppes 
qui ont été mises à part sans etre ouvertes eh application du para-
graphe 2 - du présent article. 

5 S. — Les votes par correspondance parvenus à la section de 
vote après le recensement prévu au paragraphe I du présent article 
sant renvoyés aux intéressés avec l'indication de la date et de 
l'heure de leur réception. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de 

	

la République française. 	• 

Fait à Paris, le 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la fonction Publique et des réformes 
administratives, 

Le ministre de . 	 

ARRETE MINISTERIEL du 11 avril 1983 relatif au budget de 
l'office des postes et télécommunications de la Polynésie 
françaiSe. 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de la recherche, chargé des P.T.T., en date du 11 
avril 1983, le budget de l'Office. des postes et télécommuni-
cations de la Polynésie française pour 1982 approuvé par 
l'arrêté du 8 février 1982 est modifié et arrêté désormais en 
recettes et en dépenses aux montants bruts ci-après : 

Fonctionnement 	 2.865.340,000 F C.F.P. 

Opérations en capital : 

Autorisations de programme 
	

1.034.703.000 F C.F.P. 
Crédits de paiement 

	
1.259.103.000 F C.F.P. 
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ARRETE MINISTERIEL du 15 avril 1983 relatif aux concours 
pour le recrutement de greffiers stagiaires des conseils de 
prud'hommes. 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en 
date du 15 avril 1983, les épreuves écrites du concours externe 
et du concours interne pour le recrutement de vingt-six 
greffiers stagiaires de conseils de prud'hommes se dérouleront 
les 27, 28, 29 et 30 juin 1983. 

Un arrêté ultérieur du garde des sceaux, ministre de la 
justice, fixera les centres où se dérouleront les épreuves et 
arrêtera la liste des candidats admis à subir les épreuves des 
concours. 

AVIS relatif aux concours pour le recrutement de greffiers 
stagiaires des conseils de prud'hommes. 

Un concours exeterne et un concours interne seront 
ouverts les 27, 28, 29 et 30 juin 1983 pour le recrutement de 
vingt-six greffiers stagiaires des conseils de prud'hommes. 

Le concours externe est ouvert aux candidats des deux 
sexes qui : 

Remplissent les conditions générales d'accès à la fonction 
publique, fixées à l'article 16 de l'ordonnance n° 59-244 du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires, 
publiée au Journal officiel du 8 février 1959 ; 

Sont âgés de auarante-cinq ans au plus au ler janvier 1983 
sans préjudice de l'application des dispositions en vigueur en 
matière de report des figes limites au titre des services mili-
taires, du service national et des charges de famille ou des 
suppressions de limite d'âge applicables aux femmes veuves 
ou divorcées ou aux mères de famille ; 

Justifient soit du baccalauréat de l'enseignement secon-
daire ou de la capacité en droit, soit d'un diplôme ou titre 
d'un niveau équivalent figurant sur la liste établie pour l'accès 
au concours de greffier des cours et tribunaux par l'arrêté 
interministériel du 21 janvier 1980, publié au Journal officiel 
du 25 janvier 1980 (N.C., p. 1018, art. ler), soit de cinq années 
de fonctions accomplies après rage de dix-huit ans dans des 
offices publics ou ministériels ou dans des études agréées ou 
des cabinets d'avocat en qualité d'employé salarié à plein 
temps (art. 24 (I') du décret du 12 décembre 1979). 

Le concours interne est ouvert, d'une part, aux fonction-
naires et, d'autre Part, aux agents de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics âgés de quarante-cinq 
ans an plus au ler janvier 1983, qui justifieront respective-
ment au ler janvier 1983 d'au moins trois et quatre ans de 
services civils, le temps effectivement accompli au titre du 
service militaire obligatoire venant, le cas échéant, en déduc-
tion de ces années de services. 

Les agents des collectivités locales et de leurs établisse-
ments publics doivent justifier en outre de trois années au 
moins de services effectués dans les secrétariats-greffes. 

Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 
23 (alinéa 4e) et de l'article 7 (dernier alinéa) du décret n' 
79-1071 du 12 décembre 1979 portant statuts particuliers des 
greffiers en chef et des greffiers des conseils de prud'hommes, 
publié au Journal officiel du 13 décembre 1979, les places 
offertes aux concours sont réparties de la manière suivante : 

Concours externe : treize ; 

Concours interne : treize. 

Les candidatures devront ét 	osé es avant le 9 mai 1983: 

Au parquet du procureur de la République près le tribunal 
ck, grande instance de leur résidence pour les candidats do-
miciliés en France métropolitaine et dans les départements 
d'outre-mer ; 

Au ministère de la justice (direction des services judiciaires, 
bureau des fonctionnaires), 13, place Vendôme, 75042 PARIS 
CEDEX 01, pour les candidats domiciliés dans les territoires 
d'outre-mer ou à l'étranger. 

En application de in circulaire F.P. 	1096 du 15 mars 
1971 du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé 
de la fonction publique, les candidats, lors de leur inscription, 
n'auront à fournir qu'une demande, accompagnée d'une fiche 
de renseignements dont ils devront certifier l'exactitude sur 
l'honneur. 

Toute déclaration inexacte ou l'inaptitude physique cons-
tatée au moment de la nomination par les médecins asser-
mentés feront perdre aux intéressés le bénéfice d'une éven-
tuelle admission au concours. 

Les épreuves écrites se dérouleront les 27, 28, 29 et 30 juin 
1983 dans les centres qui seront désignés ultérieurement. 

Tous autres renseignements, et notamment la liste et le 
programme des épreuves, peuvent être obtenus en s'adressant 
soit au parquet du procureur de la République près le tribunal 
de grande instance de leur résidence pour les personnes do-
miciliées en France métropolitaine ou dans les départements 
d'outre-mer, soit au ministère de la justice (direction des ser-
vices judiciaires, bureau des fonctionnaires) pour les personnes 
domiciliées dans les territoires d'outre-mer ou à l'étranger. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
(liste non limitative) 

Convention collective de travail 
des Agents non Fonctionnaires de l'Administration 

de la Polynésie française 

Prix : 380 francs. 

Loi No 77-772 du 12 juillet 1977 
relative à l'organisation de la Polynésie française. 

Prix : 200 francs. 

Statistiques douanières 
Année 1981 

Prix : 4.080 Fra. 

Nomenclature générale des actes professionnels 
des Médecins, Chirurgiens, Spécialistes, 
Chirurgiens-Dentistes et Sages-Femmes 

(Arrêté n° 200 AA/S du 29 janvier 1969) 
Prix : 250 francs. 

Code des investissements de la Polynésie française 
Prix: 130 francs. 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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